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Face notamment aux 
violences symboliques 
quotidiennes, à la pau-

vreté monétaire et la précarité 
en général, au présidentialisme 
ultra-centralisé et exacerbé 
d’Emmanuel Macron et la crise 
de l’offre politique, au creuse-
ment des inégalités sociales, 
économiques et territoriales, de 
nombreux·ses Français·e·s man-
ifestent en continu depuis plu-
sieurs semaines. Les réformes 
proposées par le gouvernement 
en réponse à leurs demandes 
n’ont pas apaisé la colère de 
ceux et celles que l’on appelle 
maintenant les « Gilets Jaunes ». 

Dans la couverture médiatique 
des manifestations et du mou-
vement en général, nous avons 
remarqué un écart entre Gilets 
Jaunes et «grands » médias 
traditionnels qui relatent de 
manière assez unilatérale le 
mouvement. Par exemple, en 
couvrant les cas de violence 
lors du mouvement, les médias 
mettent  de l’avant les violenc-
es perpétrées par les Gilets 
Jaunes et accordent beaucoup 
moins d’espace et de couver-
ture aux violences commises 
par les forces de l’ordre sur 
les manifestant·e·s, renforçant 
l’idée que seul l’État détient 
le droit d’user de la violence. 
Certains médias deviennent 
donc la cible de critiques de la 
part des Gilets Jaunes et sont 
considérés comme se rangeant 
du côté du gouvernement plutôt 
que comme un moyen efficace 
et fidèle de partager les reven-
dications des militant·e·s. 
Seule une petite minorité de 
médias indépendants relatent 
les violences et dérapages de 
l’État au même titre que les 
violences dont certains « Gilets 
Jaunes » sont à l’origine. Il 
suffit de regarder les titres des 

journaux majeurs sur le sujet 
pour prendre conscience de 
ce déséquilibre dans le trait-
ement de l’information. 

Dans la couverture québé-
coise des contestations des 
« Gilets Jaunes », nous avons 
observé de grands écarts 
entre l’information partagée 
dans la presse québécoise et 
celle diffusée par les médias 
indépendants en France. 
Nous regrettons que la 
force du mouvement et les 
nuances nécessaires à son 
appréhension ne soient pas 
fidèlement transmises. 

Puisque les organes de presse 
nationaux se reposent sur les 
agences de presse pour obtenir 
des informations sur les situa-
tions politiques internationales, 
il arrive souvent l’information 
ne soit pas contre vérifiée, sans 
doute faute de temps et de moy-
ens. Cela serait un problème 
de moindre importance si les 
conversations politiques (sou-
vent d’ampleur) prenant corps 
autour des informations bâclées 
n’entraînaient pas une telle 
incompréhension du problème. 

Nous pouvons citer la représen-
tation du Printemps érable du 
point de vue de la France et celle 
des Gilets jaunes à partir du 
Québec comme exemples frap-
pants des limites propres à la 
couverture des enjeux militants 
internationaux. Les journaux 
québécois prennent sur eux 
les informations partagées par 
les grands journaux français. 
Les critiques — légitimes — 
adressées aux journaux français 
sont pourtant économisées dans 
cette transaction de l’informa-
tion. En revanche, les journaux 
québécois ne citent pas les 
journaux français indépendants 
comme Mediapart ou encore 
Thinkerview. Pourtant, beau-
coup des articles diffusés par 
ces médias nuancent le propos 
des journaux traditionnels. 

Par exemple, quand Le Monde 
s’évertuait à traquer, tracer et 
classer les profils sociologiques 
des « Gilets Jaunes », Laurent 
Mucchielli nous exhortait dans 
The Conversation à éviter de 
« se précipiter pour mettre 
des mots d’allure savante sur 
des choses mal connues » et 
« fournir des interprétations 
toutes faites informant davan-
tage sur les représentations de 
leurs auteurs que sur la réalité 
qu’ils prétendent éclairer ». Le 
sociologue nous recommandait 
de « mettre à distance la fascina-
tion-sidération-répulsion pour 
la violence », défendant l’idée 
selon laquelle la « violence » 
est une catégorie morale dont 
l’utilisation produit des analyses 
triviales. En parallèle, il prônait 
une distanciation par rapport 
aux récupérations politiques 
et aux analyses des profils des 
manifestant·e·s en terme d’ap-
partenance aux partis politiques, 
menant selon lui à une délégiti-
mation quasi-systématique du 
mouvement. L’homogénéité des 
profils des « commentateurs 
du débat public – élus, journal-
istes de plateaux, chroniqueurs, 
« experts » invités » est aussi 
soulignée par le chercheur. 

En somme, Mucchielli met en 
lumière la nécessité de voir d’un 
œil critique notre tendance à 
définir, commenter, contredire, 
catégoriser tout phénomène 
politique d’ampleur bien trop 
rapidement. De cette couver-
ture, il semble possible de 
conclure que la façon dont les 
grands médias couvrent l’actu-
alité militante internationale 
empêche l’entente entre des 
groupes dominés dont les situ-
ations se font écho, ou encore 
la compréhension d’une lutte 
générale contre des intérêts 
économiques et politiques assez 
similaires. Traçant des traits 
trop grossiers, la presse natio-
nale traditionnelle tue dans 
l’œuf les possibles reprises et 
convergences des luttes. x

La couverture québécoise des mouvements 
sociaux français doit être remise en question

Lara Benattar, Béatrice malle-
ret et Simon Tardif
Le Délit
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La Société des publications du Daily 
recueille des candidatures pour son 

conseil d’administration.

La presse étudiante vous passionne, et 
vous souhaitez contribuer à sa pérennité 
et à son amélioration?
Est-ce que la gouvernance, les 
règlements et l’écriture de propositions 
sont votre tasse de thé? Dans ce cas, 
vous devriez envisager de soumettre 
votre candidature pour le Conseil d’administration de la 
Société des publications du Daily.

Les administrateurs.trices de la SPD se rencontrent au moins 
une fois par mois pour discuter de l’administration du McGill 
Daily et du Délit, et ont l’occasion de se prononcer sur des 
décisions liées aux activités de la SPD. Les membres du 
conseil peuvent aussi s’impliquer dans divers comités, dont 
les objectifs vont de la levée de fonds à l’organisation de notre 
série annuelle de conférences sur le journalisme.

Les postes doivent être occupés par des étudiant.e.s de McGill 
dûment inscrit.e.s à la sesson d’hiver 2019 et en mesure de 
siéger jusqu’au 30 juin 2019, ainsi qu’un.e représentant.e des 
cycles supérieures et un.e représentant.e de la communauté.

Pour déposer votre candidature, visitez
dailypublications.org/how-to-apply/?l=fr

Questions? Écrivez à
chair@dailypublications.org pour plus d’info!

Frais anti-violence jugés légitimes
La commission juridique a réfuté toutes les accusations de Bryan Buraga envers l’AÉUM.

À la fin du semestre d’au-
tomne 2018, le sénateur 
de la Faculté des Arts et 

des Sciences Bryan Buraga fai-
sait appel à la commission juri-
dique de l’AÉUM (Association 
Étudiante de l’Université McGill, 
(SSMU en anglais, ndlr), afin de 
prouver que la décision de créer 
un référendum proposant aux 
étudiants de payer une somme 
dans leurs frais de scolarité qui 
financera la nouvelle Politique 
sur les Violences sexuelles et 
genrées (GSVP, Gendered and 
Sexual Violence Policy en anglais, 
ndlr) a été prise de manière 
inconstitutionnelle. 

Selon le sénateur, le nombre de 
personnes ayant présenté la mo-
tion au conseil législatif, menant 
à cette décision, était insuffi-
sant. Ainsi, le référendum ayant 
eu lieu suite à la décision aurait 
lui aussi été inconstitutionnel. 
De plus, les membres exécu-
tifs de l’AÉUM auraient failli à 
leurs responsabilités face aux 
étudiant·e·s mcgillois·es en leur 
faisant attendre plusieurs mois 
avant que ceux·elles-ci puissent 
bénéficier de l’instauration de la 
politique, et en leur faisant payer 
pour leur propre sécurité. La 
commission a rendu son verdict 
le 4 décembre dernier : aucun 
règlement n’aurait été enfreint.

En toute légalité

Dans son rapport final, la 
commission soulevait plusieurs 
grandes questions. Tout d’abord, 
la motion proposant de faire 
payer aux étudiant·e·s la mise 
en place de la politique sur les 
violences sexuelles a-t-elle été 
adoptée de manière consti-

tutionnelle? Le référendum 
présenté au corps étudiant qui 
a suivi cette décision était-il 
lui-même constitutionnel? Les 
membres exécutifs de l’AÉUM 
ont-ils failli à leur norme de dili-
gence face aux étudiants?

À ces questionnements, la com-
mission répond tout d’abord 
que la motion a bien été adoptée 
de manière constitutionnelle. 
Le nombre de signataires était 
suffisant et elle a en plus été 
votée deux fois, lors de deux 
conseils différents, les 11 et 18 
octobre 2018, afin de remédier 
à des doutes sur de potentielles 
erreurs de procédures. Le 
référendum ayant ensuite suivi 
l’adoption de la motion a ainsi 
aussi été jugé constitutionnel. 
Rappelons que près de 80% des 
étudiant·e·s ayant participé au 
référendum ont voté pour l’adop-
tion des « frais anti-violence » 
dans leurs frais de scolarité. 

La commission a aussi détermi-
né que Jun Wang, vice-président 
aux finances, n’a pas failli à son 
obligation « d’agir honnêtement 
et de bonne foi », comme dictée 
dans la constitution de l’AÉUM. 
Le rapport énonce en effet qu’en 
« discutant des mérites d’un fi-
nancement de la politique GSVP 
par le biais d’un fee levy plutôt 
que du budget de l’AÉUM, Jun 
Wang a simplement pesé les op-
tions de financement qui étaient 
envisageables pour l’AÉUM ». 
Cette conclusion s’oppose for-
tement aux propos du sénateur, 
ayant affirmé depuis le début 
que la décision était probléma-
tique, car elle demandait aux 
étudiants de payer eux-mêmes 
pour leur protection.

La norme de diligence dictée par 
la constitution (standard of care 
en anglais, ndlr) ne s’applique pas 
au conseil exécutif de l’AÉUM 
dans son ensemble. Par le fait 
même, l’accusation de Bryan 
Buraga affirmant que le conseil 
a failli à cette norme n’a pu être 
validée par la commission.

Réponse de Bryan Buraga

Ainsi, les arguments de 
Bryan Buraga ont tous été réfu-
tés par la commission juridique. 
Celui-ci, en s’adressant au Délit 
et aux autres journaux étudiants 

de McGill, déclare : « Bien que 
le jugement de la commission 
judiciaire ne se soit pas déroulé 
comme je l’avais espéré, je suis 
heureux que mon cas ait ouvert 
un débat sur le rôle de l’AÉUM 
dans la protection des victimes 
de violences sexuelles. Je conti-
nuerai à me battre pour obtenir 
un financement permanent de la 
politique de violences sexuelles et 
genrées (GSVP) et j’ai hâte de tra-
vailler avec le président et le vice-
président aux finances de l’AÉUM 
afin d’arriver à ce résultat. »

Dans son rapport, la commission 
juridique rappelle que la poli-
tique de violences sexuelles et 
genrées a été créée en réponse 
aux actions « perpétrées par des 
membres du comité exécutif de 
l’Association Étudiante de l’Uni-
versité McGill au cours de l’an-
née scolaire 2016-2017, ayant 
‘‘commis des actes de violence 
sexuelle envers une douzaine 
d’étudiant·e·s de la communauté 
mcgilloise’’». La décision d’adop-
ter cette nouvelle politique a été 
prise au conseil législatif du 11 
octobre 2018 ; celle-ci devrait 
être instaurée dès le début du 
semestre d’hiver 2019, financée 
par des frais optionnels de 0.45$ 
par étudiant·e. x

juliette de lamberterie
Éditrice Actualités

« Les membres 
exécutifs de 
l’AÉUM auraient 
failli à leurs res-
ponsabilités face 
aux étudiant·e·s 
mcgillois·es en 
leur faisant payer 
pour leur propre 
sécurité »

 « Je suis heureux que mon cas ait 
ouvert un débat sur le rôle de l’AÉUM 

dans la protection des victimes de 
violences sexuelles. Je continuerai 

à me battre pour obtenir un finance-
ment permanent de la politique »

«Jun Wang, vice-
président aux fi-
nances, n’[aurait] 
pas failli à son 
obligation ‘‘d’agir 
honnêtement et 
de bonne foi’’»

Chronologie des évènements

 - 11 octobre 2018: La motion de faire passer un 
référendum pour adopter des frais anti-violence 
passe une première fois au conseil législatif

- 14 octobre 2018: Le sénateur Bryan Buraga fait 
appel à la commission juridique en raison de la poten-
tielle inconstitutionnalité de la motion; celle-ci 
n’aurait entre autres pas eu assez de signataires

- 18 octobre 2018: La motion est votée une seconde 
fois, avec cette fois-ci quatorze signataires

 - 9 au 12 novembre 2018: Les étudiants votent 
OUI pour l’adoption de frais anti-violence

- 20 novembre 2018: Bryan Buraga fait face au président 
Tre Mansdoerfer à la commission juridique de l’AÉUM

- 4 décembre 2018: La commission conclue 
qu’aucune règle n’a été enfreinte

- Hiver 2019: Instauration de la politique sur 
les violences sexuelles et genrées
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Mi-mandat : Tre Mansdoerfer
Le Délit s’entretient avec le président de l’AÉUM.

campus

Le Délit (LD) : Cela fait déjà 
une demi-année que vous êtes le 
président de l’AÉUM ; êtes-vous 
satisfait de ce que votre équipe a 
accompli jusqu’à date?
Tre Mansdoerfer (TM) : Je crois 
que nous avons fait un très bon 
travail avec la main qui nous a été 
donnée. Vous savez, nous avons 

dû fonctionner sans notre bâti-
ment principal pour une année 
complète ; nous avons réussi à 
utiliser des classes de l’université 
pour relocaliser certains clubs, 
ce qui n’est jamais arrivé aupa-
ravant et qui a représenté un réel 
défi logistique. Nous avons aussi 
dû réagir à toute la campagne 
pour le changement de nom des 
Redmen. Nous avons changé de 
banque de la Banque Scotia vers 
la RBC, et maintenant plusieurs 
clubs ont accès à des cartes de 
crédit. […] Donc oui, je pense que 
ça s’est bien passé malgré les dif-
ficultés.

LD : Et maintenant, quelles seront 
les grandes préoccupations de 
l’AÉUM pour le semestre à venir?
TM : Nous allons devoir prendre 
notre décision finale quant au 
bâtiment [que nous avons acheté 
l’an passé]. Nous devrons voir 
quelles sont les attentes pour 
cette année, ce que nous pourrons 
construire à temps pour l’an pro-
chain. Le bâtiment va probable-
ment ouvrir l’an prochain, vrai-
semblablement en septembre, si 
la construction se passe bien; il 
faudra aussi que les travaux sur la 
rue Peel se terminent. 

J’ai aussi des projets pour rénover 
le Centre Universitaire Shatner, 
ainsi que le bar étudiant Gerts 
pour quelques centaines de mil-
liers de dollars, ou encore rénover 
l’amphithéâtre qui se trouve au 
troisième étage du bâtiment. 
Nous avons également eu une 
proposition d’un groupe appelé 
l’Util pour construire une rési-
dence pour quelque 200 étudiants 
à seize millions de dollars. Pour 
faire tout cela, nous aurons pro-
bablement besoin de lever un 
nouveau frais pour les étudiants, 
je ne sais pas encore de combien.

LD : Le 1er octobre dernier, les 
Québécois ont élu un gouver-
nement de la Coalition Avenir 
Québec, un parti de droite. 
La vice-présidente (v.-p.) aux 
affaires externes d’alors, Marina 
Cupido, a fait un post dans lequel 
elle affirmait que ce gouverne-
ment était xénophobe et raciste. 
Elle a même traité les gens qui 
n’étaient pas d’accord avec elle de 
« nazis ». Quel est votre point de 
vue sur ce qui s’est passé?
TM : Je ne savais même pas 
qu’elle avait traité les autres de 
nazis. Je suis vraiment en désac-
cord avec ce qui s’est passé. Je 
suis d’accord que la CAQ a ses 
problèmes, mais parler de nazis 
ou de xénophobes, c’est certaine-
ment un peu exagéré.

LD : Enfin à propos des Redmen, 
maintenant que les étudiants ont 
voté pour le changement de nom, 
pouvez-vous nous expliquer ce qui 
va arriver?
TM : L’Université a envoyé 
un courriel à tout le monde, je 
crois en décembre, disant qu’ils 
allaient détailler les prochaines 
étapes du processus en janvier, 
mais ça ne veut pas nécessaire-

ment dire qu’ils vont changer 
le nom. Il y a deux choses qui 
peuvent se produire maintenant : 
soit ils vont changer le nom 
directement, ou encore ils vont 
tenter de régler le problème en 
créant un comité pour éventuel-
lement changer le nom. 

Je crois que le nom va inévita-
blement changer à un moment 
donné, avec toute la pression 
médiatique externe qu’il y a eu 
et la grosse majorité (80%, ndlr) 
qui a été atteinte au référendum 
de novembre, mais je ne crois pas 
que ça va se faire tout de suite, 
même si ce serait génial ».x

iyad kahad

Rafael miró
Éditeur Actualités

Mi-mandat : Matthew McLaughlin
Le Délit s’entretient avec le vice-président aux Affaires internes de l’AÉUM.

campus

Le Délit (LD) : Tu as fait plusieurs 
promesses dans ta plateforme 
électorale telle qu’instaurer un 
calendrier d’évènements centralisé 
ou encore un town hall mensuel, qui 
n’ont pas encore été réalisées. Est-ce 
que ce sont encore des projets pour le 
semestre à venir?
Matthew McLaughlin (MM) : 
J’ai commencé à travailler sur le 
calendrier centralisé dès le début 
du semestre dernier, mais à cause 
de la bureaucratie et de certaines 
contraintes financières, cela a pris 
un peu de temps. Mais ce projet est 
en train d’être construit par notre 
développeur web, et devrait être 
prêt bientôt. Après, il faudra s’assu-
rer que le calendrier soit bien mis 
en avant, que les gens l’utilisent 
vraiment lorsqu’il sera accessible. 
Il y aura un town hall ce semestre, 
même si tout n’est pas encore pla-
nifié. J’avais prévu en organiser un 
à la fin du semestre dernier, c’est de 
toute façon ce que j’avais conçu, de 
le faire une fois par semestre, mais 
cela n’a finalement pas marché cet 

automne. J’espère que cela se fera 
plus tôt cet hiver.

Des vidéos de mises à jour bimen-
suelles vont commencer à être pu-
bliées ce semestre, j’y travaille avec 
TVM (Student Television at McGill, 
ndlr). Elles sortiront après chaque 
conseil législatif, avec des mises à 
jour par tous les exécutifs… Nous 
voulons montrer ce que les exécutifs 
font, ce que les étudiants ne savent 
pas. Ils y expliqueraient leurs projets 
actuels, ce sur quoi ils travaillent… 

LD : L’évènement Children of the 
Corn a suscité beaucoup de critiques 
au semestre dernier (une fête d’Hal-
loween où 10 000 $ du budget ont 
été déboursés en taxis, de manière 
imprévue, ndlr). Comment empêcher 
un tel incident de se reproduire? 
MM : Nous avons redoublé d’efforts 
en ce qui a trait à la planification 
d’évènements. Nous avons main-
tenant une longue liste contenant 
près de vingt nouveaux règlements 
internes pour nous guider lorsque 
l’on planifie des évènements. Il n’y 
avait auparavant pas de politique 
portant là-dessus. Ces nouvelles 

règles doivent donc assurer que ceux 
qui travaillent sur certains aspects 
de la planification ont de l’expertise, 
comme sur la sécurité par exemple. 
Les étudiants n’ont pas ces connais-
sances de toute façon. Nous avons 
aussi de nouvelles règles sur le bud-
get, les délais… Pas qu’on ne faisait 
pas attention à cela avant, mais ces 
politiques assurent que le tout est 
cimenté et plus strict.

LD : Un élément important pour toi 
était d’encourager les étudiants à 
sortir de la « bulle mcgilloise », en tra-
vaillant avec Marina (l’ancienne VP 
affaires externes, ndlr). Maintenant 
que iel s’est résignée, comment évolue 
cet enjeu?
MM : Cela a été assez difficile, avec 
le départ de Marina. Nous avons jugé 
ne pas avoir assez de temps pour 
réélire une nouvelle personne avant 
les prochaines élections, et avons 
simplement redistribué les parties 
de son mandat à chacun de nous, ce 
qui a marché en grande partie. Mais 
il n’y a pas eu beaucoup d’opportuni-
tés pour encourager les étudiants à 
s’engager dans leur communauté, à 
cause de notre charge additionnelle 

de travail. Par exemple, les affaires 
francophones ont été transférées 
dans mon mandat, sur lesquelles je 
me suis beaucoup concentré.

LD : Justement, comment évoluent-
elles?
MM : Nous avons engagé une 
nouvelle commissaire des affaires 
francophones à la fin du semestre 
dernier. Nous lançons aussi un 
nouveau comité des affaires fran-
cophones. Nous sommes encore à 
la recherche de membres! Notre 
objectif est pour l’instant de cla-
rifier le mandat. Le but, c’est bien 

sûr que McGill et l’AÉUM soient 
accessibles pour les élèves fran-
cophones, de défendre les causes 
francophones au sein du campus… 
C’est assez général pour l’instant. 
Nous aimerions publier un sondage 
pour en apprendre sur ce que les 
francophones désirent, et comment 
nous pourrions promouvoir la vie 
francophone au sein du campus. 

Nous avons aussi commencé à tra-
duire la constitution de l’AÉUM en 
français, ce qui n’a jamais été fait 
avant. Et elle est presque finie! Je 
trouve ça déjà très excitant. x

iyad  kaghadRafael miró
Le Délit

« Nous aurons 
probablement 
besoin de lever 
un nouveau frais 
pour les étudiants, 
je ne sais pas en-
core de combien »

« Je crois que le 
nom va inévitable-
ment changer à un 
moment donné, 
avec toute la pres-
sion médiatique 
externe »
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Mi-mandat : Sophia Esterle
Le Délit s’entretient avec la vice présidente aux affaires étudiantes.

RUbrique

Le Délit (LD) : Après la se-
maine de sensibilisation 
aux maladies mentales qui 

a eu lieu en octobre, quelles sont tes 
prochaines initiatives concernant 
la santé mentale des mcgillois·es au 
semestre prochain ?
Sophia Esterle (SE) : Tout 
d’abord, il y a la semaine de sen-
sibilisation à la santé mentale ce 
mois-ci, dont le but est de parler 
de santé mentale de manière sé-
rieuse, mais aussi de normaliser 
les problèmes de santé mentale, 
d’une certaine façon. C’est quelque 
chose qui arrive à tout le monde, 
ce que certain·e·s ne comprennent 
pas encore, et même ce que cer-
tains systèmes ne comprennent 
pas encore. À McGill, c’est quelque 
chose qui n’est pas toujours bien 
considéré. Il y aura beaucoup d’ac-
teurs externes qui seront aussi pré-
sents, comme Bell avec « On cause 
pour la cause ». On aura aussi des 
évènements artistiques, comme 
une collaboration avec F-word (un 
collectif féministe mcgillois, ndlr), 
des discussions en panel…

Nous planifions aussi la première 
semaine de sensibilisation aux 

troubles alimentaires cette année, 
qui est juste après, en février. Il y 
avait déjà eu une discussion en pa-
nel sur les troubles alimentaires 
au cours de la semaine de sensibi-
lisation à la santé mentale précé-
dente, mais je trouve que spéciale-
ment dans le contexte de McGill, 
où l’on a vu que le programme 
dédié à cela a complètement ar-
rêté d’être financé, je pense que 
c’est un sujet auquel une semaine 
entière devrait être consacrée. 

Mais en plus de la semaine, j’ai-
merais provoquer plus de discus-
sions autour du sujet des troubles 
alimentaires, qu’il y ait plus de 
ressources sur le campus, mais 
aussi mettre l’accent sur le langage 
qui est utilisé. Les comportements 
nocifs, tout ce que les gens, in-
consciemment, disent et font, et 
qui peuvent vraiment aggraver la 
situation pour quelqu’un qui a un 
trouble alimentaire. Je trouve que 
c’est vraiment un problème dans 
la société en général, mais aussi un 
problème d’éducation. Sans vou-
loir paraître condescendante, il y 
a tellement de choses inconnues 
sur ce sujet. Parfois, certaines per-
sonnes pensent aider, mais font en 
fait l’inverse, en utilisant le mau-
vais langage… 

LD : Comment as-tu finalement 
géré l’allocation de tous les clubs 
étudiants, avec la fermeture du 
bâtiment de l’AÉUM qui les hé-
bergeait normalement ?
SE : À mon avis assez bien, je 
ne pensais vraiment pas qu’on 
aller pouvoir gérer la crise avec 
autant de clubs et d’espaces qui 
manquaient, et au final, après 
des millions de réunions et des 
millions d’emails, je crois que j’ai 
réussi à créer différents systèmes 
avec chaque bâtiment pour pou-
voir gérer les espaces.

Finalement, on a eu plus de 250 
demandes d’espaces et elles ont 
toutes été acceptées. Au tout 
début, en septembre, j’avais 
un peu de mal à accommoder 
les demandes, parce que les 
systèmes n’étaient pas encore 
faits, je n’avais pas assez d’aide 
de McGill, mais depuis, il n’y 
a eu presque aucun évènement 
qui a été annulé, à part pour 
des demandes complètement 
absurdes. Donc à mon avis, ce 
semestre va vraiment bien se 
passer pour les bâtiments, je 
n’aurais pas pu assister à un 
meilleur résultat par rapport à 
ça, et j’espère que les clubs se 
sentent de la même façon.
 
Et l’avantage avec le semestre 
prochain, c’est que l’on a engagé 
quelqu’un d’autre qui va m’aider, 
et tous les systèmes sont déjà 
installés ; c’est vraiment moins 
de stress à gérer qu’au début de 
l’année. Et surtout, on l’a déjà fait, 
donc je le sens plutôt bien. 

LD : Tre Mansdoerfer a plusieurs 
fois mentionné la location de 
nouveaux locaux (Sherbrooke 
680, ndlr) dont l’usage n’était en-
core pas confirmé. Quel sera leur 
usage finalement ?

SE : C’est là où l’on va relocaliser 
les services, puisqu’avant les 
services étaient au 2075 Robert-
Bourassa. L’on va les déplacer 
de là à 680 Sherbrooke, puisque 
SSMU n’avait plus assez pour 
payer les anciens espaces.
Nous voulions y localiser les 
clubs, ce qui aurait facilité beau-
coup de choses, mais au final 
le prix du 2075 était trop élevé. 
Pour les clubs, nous continue-
rons à utiliser les mêmes sys-
tèmes de réservation.x

alexis  fiocco

Actualités
Le Délit

Sous certaines conditions
Le comité spécial du Sénat chargé d’étudier le sujet rend ses recommandations finales.

campus

Le 16 mai 2018, après une 
vague de protestations au 
sein de l’université suite à des 

allégations de harcèlement sexuel 
de la part de certains professeurs 
de la Faculté des Arts, un guide sur 
les relations intimes entre le corps 
enseignant et les élèves avait été 
mis en œuvre afin de clarifier les 
règles et les régulations mises en 
œuvre. Additionnellement, un co-
mité spécial a été chargé au cours de 
l’automne de se consulter pour rédi-
ger des recommandations quant au 
règlement qui devrait être accepté 
concernant les relations entre 
corps professoral et étudiant. Le 5 
décembre 2018, ce comité spécial a 
publié son rapport final au Sénat. 

Un premier rappel à l’ordre 

La présidente du comité, Julie 
Lassonde, en charge du dossier, 
était présente au Sénat pour pré-
senter le comité et l’issue de leurs 
démarches. Le comité, formé de 

trois membres de l’équipe éducative 
et de trois membres représentant 
des élèves, et de deux membres 
étudiants remplaçants, a exploré 
pendant 6 mois le sujet. Le rap-
port met en évidence la nécessité 
d’interdire et de sanctionner toute 
relation entre un membre du corps 
enseignant et un·e élève qui se 
trouveraient dans la même faculté 

et dont la relation serait basée sur 
des rapports de force de la part 
du membre du corps enseignant. 
Pour permettre aux étudiant·e·s et 
personnes qui travaillent au sein 
de l’université d’intégrer les règles 
mises en œuvre, Julie Lassonde 
a mis l’accent sur la nécessité de 
former le corps enseignant et de 
créer, au sein du campus, des es-

paces de discussion accessibles 
aux élèves afin d’ouvrir le débat. 
Néanmoins, une partie du rapport 
a fait polémique, car les trois repré-
sentantes des élèves, Safina Adatia, 
Bee Khaleeli et Naomi Vingron, 
ne l’ont pas jugé suffisamment 
clair. Les trois représentantes des 
étudiant·e·s ont, à l’approche de la 
date de rendu du rapport au Sénat, 
dénoncé dans un article du McGill 
Tribune les exceptions à la règle 
relevées par le comité.

Des exceptions à la règle 

En effet, dans le premier cas 
stipulé, si la personne faisant par-
tie du corps enseignant n’a aucun 
rôle direct d’éducateur, de supervi-
seur ou encore d’enseignant  vis-à-
vis l’étudiant·e, que la situation ne 
crée aucune situation d’injustice 
ou de traitement de faveur pour 
l’élève et que cette même situation 
ne représente aucun poids pour 
les autres membres de l’équipe 
enseignante, cette relation n’est 
pas condamnable. D’autre part, si 
la relation existait déjà avant que 

les deux individus ne se retrouvent 
dans la même université et que les 
conditions du premier cas de fi-
gure s’appliquent, la relation n’est 
pas illégale. 

C’est justement ces deux cas de 
figure qui ont dérangé un grand 
nombre d’élèves et qui ont provo-
qué la colère des trois représen-
tant·e·s des élèves membres du 
comité. Ainsi, lors de la séance 
du Sénat du 5 décembre, des 
élèves sont intervenu·e·s lors de 
la prise de parole de la présidente 
du Comité, Julie Lassonde, pour 
demander l’interdiction totale des 
relations entre un·e professeur·e 
et un·e élève, quel que soit le cas 
de figure. Ils et elles demandaient 
également plus d’accès à l’infor-
mation pour les élèves, ce à quoi 
Julie Lassonde a répondu que « des 
soirées pizza ont été organisées en 
lien avec le SACOMS mais [que] 
personne n’était venu ». Un élève 
membre du Sénat a répliqué que 
les lieux choisis pour organiser les 
débats n’étaient pas assez propices 
à la discussion.x

astrid delva
Contributrice

« J’aimerais provo-
quer plus de discus-
sions autour du su-
jet des troubles ali-
mentaires, qu’il y ait 
plus de ressources 
sur le campus, mais 
aussi mettre l’ac-
cent sur le langage 
qui est utilisé »
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Connaître ses droits à McGill
5 questions à Brittany Williams, directrice exécutive de la Clinique d’information légale.

campus

Le Délit (LD) : Pouvez-vous pré-
senter rapidement la clinique 
d’information légale de McGill? 
Brittany Williams (BW) : Nous 
sommes un service bilingue pour 
les étudiant·e·s de McGill et 
aussi pour la communauté qué-
bécoise. On donne de l’informa-
tion juridique à ceux et celles qui 
en ont besoin, mais on ne donne 
pas d’information sur des enjeux 
de droit pénal ni de droit fiscal 
[…] Deuxièmement, on offre 
notre service de représentation 

étudiante spécifiquement pour 
les étudiant·e·s de McGill qui 
ont des enjeux avec l’université, 
par exemple le plagiat, ou les 
violences sexuelles, [la clinique] 
peut être comme un avocat, mais 
dans le contexte mcgillois. 

LD : Pouvez-vous expliquer la 
différence entre une information 
juridique et un conseil juridique?
BW : C’est une frontière assez 
fine. Comme information, nous 
pouvons offrir des portraits 
informatifs plus généraux. Par 
exemple, un étudiant vient nous 
voir et nous expose ses pro-
blèmes avec son propriétaire 
par rapport à des punaises de 
lit. Ce que nous pouvons faire, 
c’est dire : « Voici vos droits, 
voici vos obligations en tant 
que locateur ». Ce que nous ne 
pouvons pas faire, par exemple, 
c’est écrire une lettre pour vous, 
ou encore vous dire : « Voici ce 
que vous devriez faire. » Le plus 
spécifique sont les informations, 
le plus elles se rapprochent du 
conseil juridique. […] 

À la clinique de McGill, nous 
tentons de donner autant d’in-
formation que possible, mais 
nous établissons la frontière 
lorsque quelqu’un demande des 

conseils du genre « Que devrais-
je faire? » ou encore des recours 
précis. Là, on entre dans le rayon 
du conseil juridique. 

LD : Avez-vous remarqué un 
aspect particulier du droit qui est 
particulièrement méconnu de la 
communauté mcgilloise, mais qui 
est essentiel selon vous?  
BW : Une question que l’on a 
souvent concerne les droits des 
conjoints de fait. […] Beaucoup 
de personnes croient que les 
conjoints de fait, après une sépa-
ration, ont le droit à un support, 
mais ce droit n’existe pas au 
Québec pour les personnes qui 
ne sont ni mariées ni unies civi-
lement. […] Une autre question 
que l’on reçoit souvent, c’est 
par rapport à la signature d’un 
bail. Beaucoup de locateurs de-
mandent un dépôt, par exemple 
pour les clés, ou encore un da-
mage deposit. Dans le Code civil 
du Québec, c’est indiqué que ces 
dépôts sont illégaux. C’est écrit 
qu’un locateur ne peut demander 
qu’un mois de loyer [à la signa-
ture, ndlr], et c’est tout. 

LD : Pouvez-vous élaborer sur les 
types d’enjeux fréquents rencon-
trés en termes de représentation 
étudiante?

BW : C’est un service évidem-
ment confidentiel, mais nous 
voyons beaucoup de cas de 
plagiat, des étudiant·e·s qui 
ne comprennent pas en quoi 
consiste le plagiat ou comment 
il peut être conçu par un·e 
professeur·e. On voit moins de 
cas graves, comme des cas de 
violences sexuelles par exemple. 
Concernant les étudiant·e·s 
des cycles supérieurs, nous 
voyons souvent des problèmes 
de confidentialité ou encore des 
problèmes de propriété intel-
lectuelle sur les recherches. […] 
Pour les étudiant·e·s du premier 
cycle, cela concerne souvent des 
méconnaissances de ce qui est 
permis de faire en classe, ce qui 
est interdit, etc. 

LD : Enfin, comment concevez-
vous le rôle de la clinique dans la 
relation entre les étudiant·e·s et 
l’administration mcgilloise?
BW : Notre directrice de repré-
sentation étudiante – qui est 
non seulement en charge de 
la représentation, mais égale-
ment des affaires universitaires 
– fait office de pont entre les 
étudiant·e·s et l’administration. 
Nous sommes chanceux·ses 
d’avoir l’occasion de siéger sur 
des comités où nous pouvons 

avoir un impact sur les décisions 
qui toucheront les étudiant·e·s. 

Donc, nous protégeons des 
étudiant·e·s particuliers·ères, 
mais nous avons également un 
regard holistique sur l’état des 
droits des étudiant·e·s, de leurs 
obligations. De plus, en tant 
qu’étudiant·e·s nous-mêmes, 
nous avons l’occasion de nous 
assurer que l’administration 
a accès à une perspective 
étudiante [lorsque vient le 
temps d’écrire les règlements]. 
L’administration va entendre 
le point de vue des étudiant·e·s 
de multiples façons, mais notre 
position nous permet de voir 
lorsque les étudiant·e·s ont des 
problèmes particuliers. Nous 
pouvons dire : « Ça, ça ne fonc-
tionne pas très bien. » en se 
basant sur notre connaissance. 

Donc, nous protégeons les droits 
individuels des étudiant·e·s, 
mais nous voulons utiliser notre 
position au sein du cercle de 
confiance de l’administration 
pour s’exprimer et dire : « Voici 
les opinions des étudiant·e·s. 
Voilà à quoi ils font face. Voilà 
les changements que nous pou-
vons faire pour le mieux-être de 
la communauté mcgilloise. » x

iyad kaghad

antoine milette-gagnon
Éditeur Enquête

Montréal (dé)cadenasse Airbnb
La ville s’attaque aux locations de logements illégales.

montréal

Des logements insolites, une 
immersion dans la culture 
et la vie d’une ville, le tout 

adapté à des budgets variés sont 
autant de promesses offertes par 
les sites de location à court terme, 
dont la tête de file est l’entreprise 
Airbnb. Le phénomène de location 
à court terme, soit de moins de 
trente-et-un jours, souvent dans un 
but touristique, est en pleine ex-
pansion et n’épargne pas Montréal. 
Selon un rapport publié par l’École 
d’urbanisme de McGill, Montréal 
et Toronto sont les villes cana-
diennes les plus touchées par ce 
phénomène. Si l’on peut y voir une 
croissance de l’économie touris-
tique, la multiplication de ce type 
de locations pose tout de même 
quelques problèmes.

Locations problématiques 

La location de logements à 
courts termes peut s’avérer très 
rentable, tant pour les particuliers 
que pour des entreprises spécia-

lisées (dont la création est liée à 
l’expansion de ce type de location) 
avec des revenus pouvant s’élever 
à plus de deux cent mille dollars 
par an. Cependant, un premier pro-
blème peut être observé : ces loge-
ments ne sont pas disponibles pour 
des résident·e·s permanent·e·s, 
ce qui, dans certaines parties de 
Montréal, comme le centre-ville 
ou le Plateau (qui sont majoritaire-
ment touchées par ce phénomène), 
fait augmenter artificiellement 
les loyers. L’on a même observé à 
Montréal la présence d’immeubles 
comportant plus de logements 
loués à court terme qu’à long 
terme. Des problèmes de bruits, de 
pollution et de sécurité peuvent 
également être recensés.

Montréal réagit 

Afin de répondre à ce problème, 
au travers de la loi 150, la ville de 
Montréal a établi la création de per-
mis, délivrés par Tourisme Québec, 
qu’il est impératif de posséder afin 
de louer ou sous-louer son logement 
au travers de plateformes telles que 
Airbnb. Une distance de cent cin-

quante mètres entre les logements 
est également imposée. Cependant, 
il reste difficile pour la ville de 
s’assurer du respect de ces règles. De 
nombreux loueurs ne détenant pas 
de permis continuent d’utiliser les 
plateformes de location. 

C’est l’une des raisons qui a motivé 
l’administration de Valérie Plante 
à mener une opération coup de 
poing, visant à retirer les boîtes de 
clé présentes sur le domaine public 
utilisées par certain·e·s loueurs et 
loueuses afin de transmettre leurs 
clés aux voyageurs et voyageuses. 
Cette technique permet notamment 
au loueur ou à la loueuse de rester 
relativement discret ou discrète, 
en permettant aux locataires et 
locatrices d’avoir accès au loge-
ment sans que  celle ou celui-ci ait 
à se déplacer. Le 6 janvier 2019, de 
nombreuses boîtes-cadenas ont 
été enlevées par des agent·e·s de la 
ville. Certains cadenas avaient déjà 
été retirés par leur propriétaire à 
l’annonce de l’opération. Valérie 
Plante affirme que la présence de 
ces cadenas sur le domaine public 
est  « tout à fait inacceptable ». 

Airbnb rétorque 

La plateforme Airbnb affirme 
en réponse que la location à court 
terme peut s’avérer être béné-
fique pour la communauté et les 
commerces locaux. Selon elle, les 
voyageurs et voyageuses utilisant 
la plateforme de location visitent 
d’autres quartiers que le centre-ville. 
Ils et elles restent sur place plus 
longtemps et dépensent dans des 

commerces qui ne reçoivent pas 
d’argent des revenus du tourisme 
traditionnel. Sur son site, Airbnb 
affirme que la plateforme ne peut 
pas s’engager à donner des conseils 
légaux. La plateforme rappelle 
cependant l’importance de respec-
ter la législation mise en place par 
la ville de Montréal en redirigeant 
les annonceurs et annonceuses 
potentiel·le·s vers les sites internet 
des services municipaux.  x

béatrice malleretniels ulrich
Coordonnateur de la production
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Gilets jaunes en France : qu’en est-il?
La mobilisation se maintient, mais l’avenir est incertain.

Monde franco 

Lors du rassemblement natio-
nal du 12 janvier, le ministère 
de l’intérieur français fait 

état de 84 000 manifestants. Un 
regain par rapport aux deux der-
nières semaines, mais aussi moins 
d’un tiers de l’ampleur des débuts 
de la mobilisation. Si « l’essouffle-
ment » du mouvement dont parlent 
les médias français est discutable, 
l’avenir des gilets jaunes est véri-
tablement compromis par l’enlise-
ment progressif du débat national 
se faisant autour de la contestation. 
Pour comprendre, il convient de 
revenir sur un mouvement à plu-
sieurs égards inédit dans le paysage 
sociopolitique français.

Un mouvement national

Le mouvement des gilets 
jaunes est une contestation natio-
nale comme on en voit peu : elle 
réussit à casser avec la malédiction 
traditionnelle de la concentration 
urbaine, la majorité des manifes-
tants se regroupant dans les zones 
rurales. Elle est aussi inédite de 
par son hétérogénéité : plusieurs 
études ont pointé du doigt l’alliage 
de différents courants politiques 
sous une même bannière. Malgré 
la diversité des profils, les reven-

dications sont les mêmes : faisant 
originalement écho à la hausse de la 
taxe sur le carbone, le mouvement 
réclame un changement radical 
de la politique fiscale et sociale du 
gouvernement, jugée injuste, vers 
une taxation plus compréhensive et 
une hausse du pouvoir d’achat des 
classes moyennes et populaires. 

À tous les échelons du mouvement, 
le désir pour davantage de démo-
cratie directe (notamment par le 
biais du référendum d’initiative 
populaire, dit R.I.C) se fait égale-
ment entendre. Dès les premières 
manifestations, se déroulant prin-

cipalement sous forme de défilés et 
de blocages, l’opinion publique est 
plutôt favorable au mouvement. 

À dater du 11 janvier, 74% des 
Français trouvent le mouvement 
justifié, et 61% le soutiennent. 
Mais certaines questions conti-
nuent de diviser le pays. 

La violence symbolique 

D’abord,  la violence : de 
nombreux accrochages sont re-
censés lors des manifestations, 
notamment entre les manifestants 
et les forces de l’ordre, amenant 

à plus de 5 000 arrestations. À 
Paris comme dans les plus grandes 
villes, de nombreux véhicules 
sont brûlés et des vitrines brisées. 
Les images de l’Arc de Triomphe 
recouvert de tags sont lourdes de 
symbole et choquent l’opinion 
publique. Alors que le mouvement 
est officiellement non-violent, 
le débat s’enflamme au sujet 
de la légitimité de tels moyens 
d’action, laissant apparaître des 
clivages importants au niveau de 
l’information et des espaces dans 
lesquels elle est relayée : alors que 
les médias dominants passent et 
repassent les images des Champs-
Élysées plongés dans une atmos-
phère de chaos, les réseaux so-
ciaux sont envahis d’images d’im-
portantes violences policières, 
de billets déplorant les moyens 
violents et hasardeux employés 
par les forces de l’ordre, comme la 
grenade explosive, une arme que la 
France est le seul pays d’Europe à 
utiliser dans ce contexte. 

Ensuite, la question de la réponse 
gouvernementale polarise aussi 
les Français. Le mouvement des 
gilets jaunes réclamant notam-
ment la démission d’Emmanuel 
Macron, il ne peut que diffici-
lement obtenir gain de cause, 
même si la cote d’impopularité 
du président atteignait 75% avant 

Noël. Si l’exécutif recule symbo-
liquement sur la hausse de la taxe 
carbone et consent à un ensemble 
de mesures dites « d’urgence 
économique et sociale » allant 
dans le sens des revendications, 
la plupart des demandes restent 
insatisfaites, notamment l’ins-
tauration du R.I.C. et le retour 
de l’impôt sur la fortune, que 
Macron a fait disparaître.

La suite des évènements

Alors que le mouvement se 
poursuit, les positions se dur-
cissent chaque jour davantage. 
Les grandes chaînes de télé-
vision (proches d’Emmanuel 
Macron depuis sa campagne 
présidentielle) ont tendance 
à marginaliser un mouvement 
qui reste populaire auprès des 
Français, tandis que la rhéto-
rique des gilets jaunes prend 
chez certains des accents po-
pulistes et dégagistes. Pour des 
sociologues tels que Monique 
Pinçon-Charlot, ou encore des 
politiciens comme Jean-Luc 
Mélenchon, il s’agit là d’un 
conflit de classe : on assisterait 
à la contestation légitime d’une 
classe populaire que desservirait 
gravement la politique fiscale 
d’un ordre néo-libéral au service 
des plus riches. x

Chaque semaine, Le Délit analyse un aspect de la politique québécoise.

analyse politique 

Après avoir laissé plusieurs 
mois ces circonscriptions 
vacantes, le gouvernement 

libéral de Justin Trudeau a déclen-
ché des élections dans Outremont 
(Québec), York-Simcoe (Ontario) 
et Burnaby-Sud (Colombie-
Britannique). 

Si à l’habitude ce genre d’évènement 
passe sous le radar, à moins d’un an 
des élections générales, les résultats 
de ces trois courses risquent d’être 
largement relayés et analysés par 
les grands médias : ces trois circons-
criptions sont autant de baromètres 
des tendances électorales qui auront 
un impact sur le scrutin du 21 oc-
tobre. York-Simcoe, en premier lieu, 
est un bastion du parti conservateur, 
qui a obtenu plus de 50% des voix 
dans les trois dernières élections. 
Si le gagnant de ce vote n’a que très 
peu de chances de faire surprise, 
les résultats devraient donner une 
bonne idée de la popularité du Parti 
Populaire du Canada (PPC), un 
nouveau parti de droite fondé par 

l’ancien ministre et député beau-
ceron Maxime Bernier. Même si 
ce parti, qui tente d’aller chercher 
des électeurs plus à droite que le 
parti conservateur, n’est pour le 
moment que très marginal, à cause 
de la division du vote, qu’il obtienne 
même seulement quelques points 
de pourcentage du vote en octobre 
pourraient fortement nuire au parti 
conservateur. Si le candidat du Parti 
Populaire ne parvient pas à s’illus-
trer dans York-Simcoe, un 
comté rural au nord de Toronto 
représentant une cible pour le parti, 

les troupes d’Andrew Scheer pour-
ront respirer un peu. 

Ressac orange

La circonscription d’Ou-
tremont, détenue depuis 2007 
par l’ancien chef néo-démocrate 
Thomas Mulcair, représente proba-
blement un baromètre encore plus 
significatif. À l’époque, ce ministre 
démissionnaire du gouvernement de 
Jean Charest avait créé la surprise 
en l’emportant contre le candidat 
libéral, dont le parti avait occupé 

la circonscription presque sans 
interruption auparavant. C’est en 
partie cette victoire inespérée qui 
avait donné de la crédibilité aux 
aspirations québécoises du NPD et 
qui avait pavé la voie à la fameuse 
vague orange de 2011, lorsque 58 
députés néo-démocrates québécois 
avaient rejoint Thomas Mulcair à la 
Chambre des communes, propulsant 
le NPD à l’opposition officielle. Cette 
fois-ci, la circonscription est forte-
ment convoitée par le parti libéral, 
où la candidate Rachel Bendayan 
fait activement campagne depuis 
déjà plusieurs mois. Pour le NPD, 
qui a déjà perdu la majeure partie de 
ses sièges québécois aux dernières 
élections et qui est actuellement 
au plus bas dans les intentions de 
vote au Québec, une défaite dans le 
bastion de leur ancien chef serait un 
véritable choc. Pour le moment, les 
sondages menés par Radio-Canada 
semblent pointer vers une victoire 
facile des libéraux.

Le chant du Singh?

Malgré tout, ce sera probable-
ment vers l’ouest que regarderont 

les militants néo-démocrates le 25 
février. La circonscription vancou-
véroise de Burnaby-Sud, laissée 
vacante par le nouveau maire de 
la ville, est convoitée par Jagmeet 
Singh, le chef du NPD, qui cherche 
à entrer aux communes avant 
l’élection. Les néo-démocrates 
ont d’ailleurs accusé le premier 
ministre d’avoir repoussé les élec-
tions partielles le plus tard possible 
afin d’empêcher son rival de siéger 
en chambre. Or, les sondages an-
noncent une course très serrée dans 
cette circonscription. Dans le cas où 
Singh ne réussirait pas à gagner, il 
serait fort probable qu’il soit obligé 
de démissionner : de nombreux 
membres de son parti lui reprochent 
en effet de ne pas avoir réussi à se 
faire connaitre et apprécier des 
électeurs, notamment au Québec 
où le parti risque de perdre tous ses 
sièges : le Toronto Star rapporte 
même qu’un mouvement de contes-
tation du chef a pris forme dans 
les rangs du parti. S’il advenait que 
Singh perde son élection partielle, il 
sera difficile pour le parti de passer à 
travers une course à la direction sans 
se discréditer un peu. x

RAFAEL MIRó
Éditeur Actualités 

Des partielles déterminantes 

ange auder
Contributeur

béatrice malleret
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La dangereuse disqualification 
de la violence politique
L’auto-défense des mouvements contestataires, bouclier contre la violence légitime?

opinion

L’incompréhension face à 
la violence contestataire 
s’accompagne rapidement 

d’une volonté de la délégitimer: trop 
« radicale », desservant la cause du 
mouvement, non-démocratique… 
Un rapport de force se fonde ainsi 
sur l’auto-proclamation implicite 
des classes dominantes partisanes 
d’institutions économiques, sociales 
et politiques: celle d’être juge de la 
légitimité d’un mouvement social. 
C’est un regard que s’autorise les 
classes dominantes, car la violence 
de ces mouvements sociaux leur est 
le plus souvent adressée. Elle naît en 
effet d’un malaise, d’une frustration 
relative éprouvée par les classes 
sociales les plus défavorisées au sein 
d’un système socio-économique 
toujours plus inégalitaire.  

Condamner pour éviter 

« Quand une domination 
approche de son point de renverse-
ment, ce sont toutes les institutions 
du régime, et notamment celles du 
gardiennage symbolique, qui se rai-
dissent dans une incompréhension 
profonde de l’événement — l’ordre 
n’était-il pas le meilleur possible? ».  
L’économiste et chercheur au 
Centre de sociologie européenne 
Frédéric Lordon souligne ici le 
réflexe de résistance des élites face 
aux mouvements contestataires 
lorsque ces derniers atteignent un 
certain seuil de « débordements », 
souvent ancrés dans un usage de 
la violence physique et matérielle. 
En témoigne l’actualité sociale 
française de ces derniers mois, 
fortement marquée par les actions 
des Gilets Jaunes, soutenues par la 
majorité de l’opinion publique mais 
dont les manifestations de violence 
sont jugées inquiétantes par la qua-
si-totalité de la classe politique et 
des médias. On remarque, comme 
l’évoque Lordon, un ahurissement 
et une consternation de la part de 
ces derniers devant la violence des 
scènes « d’émeutes », de saccages, 
d’incendies, d’altercations avec 
les agents de police, de casses…  
Comme si les actes et les propos 
violents des Gilets Jaunes sortaient 
de nulle part . 

Au service des plus forts

Cette « délégitimisation » de 
la violence comme arme de contes-
tation et de protection politique 

repose sur l’idéal moral et politique 
du monopole de la violence légitime 
par l’État. Ce monopole, fruit du 
consentement des citoyens, permet 
ainsi à l’État d’être le seul à pou-
voir exercer une violence sur son 
territoire de manière légitime, par 
le biais de ses bras régaliens — la 
police, l’armée ou la justice. Cette 
légitimité repose cependant sur la 
conformité au droit et à l’équité, 
dont l’évaluation est directement 
accordée aux représentants indivi-
duels de l’État. Un policier détient 
alors tout le pouvoir d’être violent 
à l’égard de manifestants, en toute 
légitimité, si ce geste découle d’un 
besoin d’auto-défense ou de protec-
tion des autres citoyens. Dans son 
livre Se défendre : une philosophie 
de la violence, Elsa Dorlin retrace la 

généalogie du monopole de la vio-
lence légitime pour expliquer com-
ment l’État a pu historiquement 
désarmer certains groupes tout en 
permettant l’armement d’autres, 
partageant ainsi son monopole. Une 
attribution discriminatoire, qui a 
pu au fil de l’Histoire être fondée sur 
des principes racistes et classistes. 

Elle revient en effet sur l’Histoire 
coloniale française, où le Code 
Noir de 1685 institutionnalisa 
l’armement des colons tout en 
interdisant l’usage d’une arme par 
les autochtones. Cette législation 
d’exception était également prati-
quée lors des phases suivantes de 
colonisations du 19e et 20e siècle. 
L’État délégua en quelque sorte 
le droit aux élites de faire justice 

elles-mêmes, pour se « défendre » 
contre l’Autre, défini dans l’imagi-
naire colonial raciste comme étant 
d’une civilisation et d’une intelli-
gence inférieure tout en habitant 
un corps plus « fort » et donc dan-
gereux, imprévisible. L’extrême 
violence employée pour réprimer 
les mouvements de résistance et 
de contestation indépendantistes 
était ainsi davantage justifiable.  

Elsa Dorlin insiste également sur 
la pratique du lynchage aux États-
Unis, une exécution sommaire 
commise par un groupe de per-
sonnes, sans procès ni possibilité 
pour « l’accusé » de se défendre. 
C’est ainsi que plusieurs milliers 
de personnes afro-américaines 
furent lynchées et leurs bourreaux 

protégés par une loi non écrite, 
celle qui permettait aux personnes 
blanches d’agir en « justiciers ». 
En effet, bien souvent, un lynchage 
était la punition réservée à une 
personne de couleur pour avoir 
« offensé la suprématie blanche » 
(accusation d’insultes, de dis-
putes, de viols — en particulier 
commis par des jeunes hommes 
noirs) mais sans aucune preuve 
nécessaire. Une pratique ayant 
aujourd’hui disparu, mais dont les 
fondements idéologiques peuvent 
être retrouvés dans certaines ins-
titutions encore en place, notam-
ment l’incarcération de masse des 
hommes noirs aux États-Unis. 
Le taux d’incarcération atteint 
aujourd’hui des records : d’après 
le Pew Research Center, 1/3 de 
la population incarcérée en 2018 
était afro-américaine, tandis que 
les Afro-Américains représentent 
12% de la population totale amé-
ricaine. Ces exemples historiques 
révèlent ainsi des instances où le 
monopole de la violence légitime 
par l’État fut rompu. L’usage de la 
violence par les colons français et 
par les populations blanches amé-
ricaines était justifié, voire même 
encouragé, pour préserver un cer-
tain ordre social et la protection de 
la population vis-à-vis de groupes 
— souvent racisés —, criminalisés 
et dépourvus d’un droit à l’auto-
défense.

Les gages d’apaisement social

L’apparente pacification des 
sociétés occidentales au 20e siècle 
a été interprétée comme l’effet 
d’une meilleure intégration des 
classes populaires et communautés 
défavorisées dans les institutions. 
Ce sentiment de pouvoir s’expri-
mer, se défendre, consommer, 
grimper l’échelle sociale est effec-
tivement un gage d’apaisement 
social. Selon l’historien Gérard 
Noirel, c’est lorsque les canaux 
d’intégration, notamment de l’édu-
cation ou de la participation poli-
tique, s’affaiblissent que la violence 
physique apparait comme l’arme 
ultime des invisibilisés. L’historien 
spécialiste des questions urbaines 
Michael Katz, dans son article 
Why Don’t American Cities Burn?, 
souhaite expliquer pourquoi les 
émeutes raciales sont moins fré-
quentes (l’article fut publié avant le 
mouvement Black Lives Matter en 
2013) depuis les années 1970, alors 
que les inégalités raciales, même si 
elles ne prennent plus les mêmes 

Iyad Kaghad

Emma Raiga-Clemenceau
Contributrice
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formes qu’au cours de la ségréga-
tion, ne font qu’accroître. La thèse 
de Katz est la suivante : l’État 
américain mène des politiques de 
management de la marginalisation, 
c’est-à-dire une dépolitisation 
(la politique ici définie comme le 
projet d’intellectualiser et d’agir 
contre l’oppression économique, 
sociale et politique), amoindrissant 
ainsi la possibilité d’un soulève-
ment.  Cette dépolitisation peut 
ainsi découler de l’existence de cer-
tains canaux d’intégration, comme  
l’incorporation d’Afro-Américains 
dans les institutions (via la discri-
mination positive par exemple) ou 
l’accroissement du pouvoir d’achat 
permettant aux populations noires 
de consommer et de se sentir 
égales aux populations moyennes 
blanches. Mais ce management 
prend aussi la forme  d’une répres-
sion des mouvements contes-
tataires à travers, par exemple, 
l’incarcération de masse ou  hyper-
policing, un maintien de l’ordre et 
une surveillance proactifs d’une 
communauté criminalisée qui 
finit par intérioriser cette iden-
tité. Katz perçoit ainsi les canaux 
d’intégration d’une manière assez 
négative, surtout lorsqu’ils existent 
en parallèle d’une répression 
policière, souvent mis en place en 
tant que simples pansements. Car 
permettre l’intégration de certains 
Afro-Américains dans les hautes 
sphères de l’État ne peut suffire si 
les politiques publiques ignorent 
les inégalités d’accès au logement 
ou scolaires des classes populaires 
afro-américaines. La paix sociale 
ne tient alors qu’à un fil, qu’à un 
acte de violence policière de trop, 
comme on a pu le voir lors des 
émeutes raciales de Ferguson et de 
Baltimore en 2014 et 2015.  

La révolution des Black Panthers

Les moments de crise socio-
économique, touchant en particu-
lier les populations défavorisées, 
sont par conséquent propices à 
l’éclatement de la violence contes-
tataire. Ce sont des moments où 
ces populations, marginalisées 
socialement, ne se contentent plus 

de compromis face aux injustices 
grandissantes, ne se sentent plus 
protégées par l’État face à des sys-
tèmes essentiellement violents. Ce 
fut le cas des Black Panthers notam-
ment, un exemple longuement ana-
lysé par Elsa Dorlin. Ce mouvement 
militant nationaliste et d’inspira-
tion maoïste est né malgré les vic-
toires législatives du mouvement 
des droits civiques, pour libérer le 
peuple noir des injustices écono-
miques et sociales, du service mili-
taire et de la répression policière. 
C’est particulièrement à cet égard 
que le mouvement se définit: sa 
mission était de défendre la popu-
lation noire de la violence de l’État. 
La question de l’usage de la violence 
n’a donc jamais été exclue du pro-
gramme des Black Panthers, même 
si d’autres actions « pacifistes » ont 
été menées en parallèle — comme 
celui du Free Breakfast for Children, 
un programme permettant la dis-
tribution d’un petit-déjeuner à plus 
de 10 000 enfants Afro-Américains 
défavorisés à travers le pays. L’un 
des premiers moyens d’action des 
Black Panthers était d’organiser 
des patrouilles de surveillance de 
la police à Oakland pour s’assurer 
de la légalité de chacune des inter-
ventions des forces de l’ordre. Ces 
patrouilles étaient armées mais 
l’objectif du groupe était toutefois 
de rester dans le strict cadre de la 
légalité, s’appuyant  sur le deuxième 
amendement de la Constitution 
pour justifier le port d’armes non 
dissimulées de ses membres. Le 
mouvement théorisa cette pratique 
comme étant de l’auto-défense, une 
contre-offensive, en opposition aux 
mouvements non-violents des an-
nées précédentes où « le corps mili-
tant » se comportait davantage en 
« martyr » et non en porteur d’une 
vengeance.  De nombreux affronte-
ments entre les Black Panthers et la 

police ont ainsi eu lieu, aboutissant 
à la mort de plusieurs militants et 
de policiers. Ce mouvement, forte-
ment dénoncé et catégorisé comme 
essentiellement radical, fut la cible 
de multiples enquêtes du FBI qui le 
caractérisa de « plus grande menace 
à la sécurité intérieure du pays ».   
Les Black Panthers ont ainsi choisi, 
quelques années seulement après le 
mouvement non-violent des droits 
civiques, de se réapproprier le droit 
à l’auto-défense face à une brutalité 
policière banalisée. 

Ces dernières années ont vu l’émer-
gence et le développement d’autres 
groupes qui ne refusent pas non 
plus l’usage de la violence: les Black 
Blocs, des groupes éphémères de 
mouvance libertaire utilisant des 
tactiques de manifestation ou des 
formes d’action directe, fortement 
médiatisés depuis le début des 
années 1990. On peut retracer 
ses origines après la scission de 
l’extrême gauche allemande en 
1980, divisée entre le Parti Vert 
et les mouvements autonomes. 
Ceux organisés à Berlin Ouest 
s’insurgèrent contre les incursions 
policères prônant l’appropriation 
violente des biens matériels pro-
duits par le capitalisme. Depuis, 
les Black Blocs en tant que groupe 
d’affinité se sont internationalisés. 
Ils s’organisent souvent en inter-
venant dans des manifestations, 
ciblant les symboles de l’État et 
du capitalisme, de la police ou des 
groupes d’extrême droite, mais 
aussi se donnant pour mission de 
protéger physiquement les mani-
festants pratiquant la désobéis-
sance civile des violences policières 
en faisant, par exemple, reculer 
les lignes policières. Les militants 
des Black Blocs soutiennent que le 
capitalisme est infiniment plus des-
tructeur qu’aucune de leurs actions 

directes. On retrouve ce discours 
chez certains Gilets Jaunes, résumé 
par l’écrivain Edouard Louis dans 
sa publication sur Facebook le 
mois dernier: « Les gilets jaunes 
parlent de faim, de précarité, de vie 
et de mort. Les « politiques » et une 
partie des journalistes répondent : 
« des symboles de notre République 
ont été dégradés ». Mais de quoi 
parlent ces gens?  ». S’il faut parler 
de violence, alors pourquoi la vio-
lence symbolique est-elle autant 
banalisée face au spectacle de la 
violence matérielle ?

Ultra sécurité et ultra violence

Quelle est la réponse de l’État 
face à la violence contestataire? 
Les mouvements sociaux, qu’ils 
emploient la violence ou non, sont 
en effet de plus en plus criminalisés, 
comme nous le précise le cher-
cheur en sociologie et philosophie 
politique Manuel Cervera-Marzal, 
auteur du livre Les nouveaux déso-
béissants : citoyens ou hors la loi?. 
Il se focalise sur des exemples de 
mobilisations qui s’orientent vers 
des modes d’action qu’il nomme 
« ex-légaux », refusant d’obéir de 
manière aveugle ou incondition-
nelle aux lois, une désobéissance 
face à des situations que les mani-
festants jugent anti-démocratiques. 
Il insiste surtout sur le climat sécu-
ritaire dans lequel ces mouvements 
prennent forme, de moins en moins 
propice à l’expression citoyenne, où 
le droit de vote n’est  pas à lui seul 
tout à fait garant de la démocratie. 
Il donne comme exemples la remise 
en question du droit de grève depuis 
la place du service minimum ou 
l’interdiction de manifestations en 
France en 2015 et en 2016 comme 
lors de la COP 21. À cela pourrait 
s’ajouter une analyse de la mutation 
du maintien de l’ordre en France, où 
les forces policières ont désormais 
pour objectif de contrôler les mani-
festations avant même qu’il n’y 
ait de débordements – alors qu’au 
cours des décennies précédentes, 
les forces de l’ordre privilégiaient 
une mise à distance, une position 
statique, au lieu d’une infiltration 
dans les manifestations pour en ex-

traire les leaders par exemple. On se 
souvient également du Printemps 
Érable où en réaction aux moyens 
de pressions des étudiants et mani-
festants, l’Assemblée nationale du 
Québec présenta le projet de loi 78, 
imposant des distances minimales 
pour la tenue de piquets de grève 
près des institutions d’enseigne-
ment ainsi que des restrictions aux 
organisateurs de manifestations 
comptant plus de 50 participants. 
Cette loi, dénoncée par le Barreau 
du Québec, Amnesty International 
et le Conseil des droits de l’homme 
de l’ONU, a fini par être abrogée 
quelques mois plus tard par le 
gouvernement de Pauline Marois. 
Elle résonne cependant avec le 
projet de loi français porté par le 
président du parti Les Républicains 
au Sénat en octobre dernier: à titre 
de prévention, les préfets pour-
raient prononcer l’interdiction 
de manifestations dans un but de 
sécurité publique, en parallèle de 
la création d’un fichier national 
d’interdits de manifester, l’auto-
risation de fouilles et palpations 
pendant les six heures précédant les 
manifestations. Il y a quelques jours 
seulement, on entendait également 
l’annonce par le premier ministre 
français Edouard Philippe d’une loi 
durcissant les sanctions contre les 
casseurs et les manifestations non 
déclarée – « l’ultra sécurité » face à « 
l’ultra violence ».

Les mouvements des Blacks 
Panthers est difficilement com-
parable à celui des Blacks Blocs, 
encore moins à celui des Gilets 
Jaunes, chacun mû par des luttes, 
des organisations et des idéologies 
considérablement différentes. 
Cependant, que cela soit les Black 
Panthers prônant l’auto-défense 
contre le racisme, les Blacks Blocs 
contre un capitalisme sauvage, ou 
les Gilets Jaunes contre un pouvoir 
politique néolibéral négligeant les 
réalités des classes populaires, tous 
ces mouvements contestataires ont 
pu définir la violence de la même 
manière. Pour ces mouvements, la 
violence est avant tout une source 
de protection politique, au cours 
de moments historiques précis, de 
non-retour, où les violences institu-
tionnelles et symboliques  sont trop 
visibles, trop invivables, trop bana-
lisées par les groupes dominants.  Il 
ne s’agit pas d’affirmer le bienfondé 
de la violence contestataire, mais 
simplement de l’appréhender dans 
un cadre qui ne peut être ana-
lysé strictement sous le prisme du 
monopole légitime de la violence 
par l’État. L’État est aujourd’hui 
dans de nombreuses sociétés occi-
dentales doublement fautif : il ne 
protège pas ses populations des iné-
galités matérielles et de la violence 
symbolique du système néolibéral, 
et leur reproche ensuite de s’en 
insurger violemment, l’État em-
ployant à visage découvert un usage 
répressif de la violence. Il n’en est 
pas pour autant tenu responsable, 
dès lors qu’il nie l’existence de cette 
première violence. C’est ce que 
Frédéric Lordon décrit comme « le 
piège parfait », la disqualification 
de la violence contestataire permet-
tant la légitimation de la violence 
répressive,  alors perçue comme 
« nécessaire » pour contenir la rage 
irrationnelle d’en bas. x

Iyad Kaghad

« S’il faut parler de violence, alors 
pourquoi la violence symbolique est-

elle autant banalisée face au spectacle 
de la violence matérielle? »
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La face noire 
de la philosophie Nietzsche et la vie philosophique. 

Portrait de philosophe

Toute la philosophie de 
Nietzsche suit la sentence de 
Par-delà bien et mal : toute 

philosophie est la confession de 
son auteur. Quel étonnement, alors, 
de retrouver chez le Professeur 
Nietzsche pareille pratique! Car, 
s’il fut professeur, n’était-ce pas la 
règle pour lui de ne vivre que des 
mots sans guère se soucier de la 
vie à laquelle ils menaient? Non, 
Nietzsche n’était pas de cette étoffe 
des soirées mondaines ; il portrait 
en lui un courage marmoréen dont 
si peu peuvent se targuer. Ne nous 
étonnons donc pas, dorénavant, de 
retrouver chez lui ce qu’il enseigna. 
Sa philosophie est celle de l’épreuve 
et de la souffrance. Sa vie en sera un 
hommage grandiose. Commençons 
à en dresser le corps.

Irruption de la grandeur

Quel genre d’homme était 
Nietzsche et quelle vie a-t-il 
menée? L’excellente biographie 
de Dorian Astor nous permet 
d’apprécier une part significative 
de la généalogie de la chair de 
Nietzsche. Dès l’école de Pforta, il 
y fait la confession d’une volonté 
de maîtrise de soi, passant chez lui 

par une dureté envers lui-même. 
En se livrant à la discipline de 
Pforta, sa chair livrera ultérieu-
rement les fruits d’un véritable 
Züchtung. En effet, l’élevage 
auquel il se consacra illumine 
l’entièreté de son œuvre dans la 
mesure où, d’une part, les appels 
qu’il nous fit parvenir ne sont pen-
sables que dans cette pure maî-
trise — que sont les expériences 
de l’amor fati et de l’éternel retour 
sans cet art? — et, d’une autre, en 
ce sens que son génie du style et 
les si nombreuses exigences qu’il 
se donna sans cesse ne sont que 
l’aboutissement d’une volonté 
annoncée. Les conditions de pos-
sibilité de Nietzsche sont visibles 
— dans une sorte de mouvement 
rétrograde, il est vrai — dès ses 
premiers écrits.  « Qu’apprend-on 
à une dure école? », nous apostro-
phe-t-il encore aujourd’hui ; « à 
obéir et à commander ».

Pour autant que les thèmes nietzs-
chéens négocient avec la souf-
france, l’innommable, le terrible, 
l’effroi, l’étrangeté et la ruine, il 
n’aurait jamais été possible pour 
une seule âme de faire affaire avec 
pareilles affres n’eût été son as-
cension au titre de maître des ten-
sions. Dans ses luttes l’opposant 
à l’indicibilité du réel, Nietzsche 
s’est constitué par l’épreuve de la 

domination de 
soi. Il nous faut 
impérativement 
entendre l’appel 
nietzschéen : 
maîtrise de soi, 
dépassement de 
soi et réalisation 
de soi. Problème 
d’herméneuti-
que se voulant, il 
peut être difficile 
d’estimer com-
bien Nietzsche 
a véritablement 
vécu pareille vie 
philosophique 
tellement son 
ampleur dépasse 
la conception 
contemporaine 
que l’on peut 
avoir de quel-
conques exi-
gences, du reste 
celles envers 
soi-même. 
Nous ne som-
mes pourtant 
pas sans idée 
de la chose. 
Rappelons 
à nous une       
anecdote datant 

des jeunes années de Nietzsche 
à Pforta.  Une conversation 
sur l’histoire romaine, entre 
étudiants, eut lieu au sujet de 
Mucius Scaevola, ce héros romain 
qui, dans la guerre contre les 
Étrusques, se serait infiltré dans 
le camp du roi étrusque à toute fin 
assassine. Il fut cependant captu-
ré et l’historien Tite-Live avance 
que lorsque Scaevola fut menacé 
d’être brûlé vif, ce dernier s’écria, 
en jetant sa main dans un brasero 
: « Le corps est peu de chose pour 
qui aspire à la gloire! » En réponse 
à cette histoire, l’un des étu-
diants clama qu’il lui apparaissait 
impensable qu’un homme se fasse 
subir pareille épreuve. Nietzsche, 
homme qu’il était déjà, répliqua « 
Pourquoi donc? » et mis lui-même, 
à l’aide de plusieurs allumettes, 
feu à sa main. Ce fut l’un des sur-
veillants qui interrompit l’expé-
rience, sans quoi Nietzsche l’eût 
continuée. 

Si cette anecdote n’est pas sans 
pointer vers la témérité et non 
quelque forme de courage, elle 
nous aide à apprécier en quoi 
Nietzsche savait déjà, au fond 
de lui, ce qu’était la « volonté de 
puissance ». Il faut comprendre 
le concept de « volonté de puis-
sance » (Wille zur Macht) non 
pas comme la volonté d’imprimer 
notre domination sur l’autre, mais 
plutôt convient-il de comprendre 
celui-ci à la manière d’un champ 
de bataille – auquel seraient 
assujetties toutes les espèces 
vivantes – où les différentes pul-
sions de notre corps entreraient 
simultanément en lutte les unes 
contre les autres. Nietzsche savait 
donc dominer la douleur de la 
brûlure au nom d’autres choses. 
Dès ses jeunes années, une part 
significative de la philosophie 
nietzschéenne s’y trouvait à l’état 
de germe. Il n’eut qu’à devenir qui 
il était.

Bien que lire l’œuvre du profes-
seur bâlois nous enseigne admi-
rablement les chemins noyés 
d’ombre parcourus de toute part 
et que sa poésie naufragée trace le 
contour de ses souffrances et de 
sa solitude hyperboréenne, nous 
ne saurions demeurer indifférents 
au Nietzsche de Dorian Astor par 
les ouvertures biographiques qu’il 
dégage avec brillance. Néanmoins, 
que reste-t-il à faire de cette phi-
losophie qui apparaît avoir été 
celle d’un corps? La philosophie, 
si elle est sérieuse, doit être inter-
prétée par une critique de la chair 
des philosophes. 

Critique de la chair

Nietzsche le confirmera dans ses 
notes pour Ecce Homo : « Qui a 
la moindre idée de ce que je suis 
devinera que j’ai vécu plus d’expé-
riences qu’aucun homme. Le 
témoignage en est même inscrit 
dans mes livres : qui, ligne pour li-
gne, sont des livres vécus, à partir 
d’une volonté de vivre, et par là, 
en tant que création, représentent 
un vrai supplément, un surplus 
de cette vie. » Ce Nietzsche qui 
jette son regard sur les réminis-
cences de ses différentes phases 
existentielles sait reconnaître, du 
haut des cimes, l’ampleur de son 
voyage. 

Aux fins de notre propos, déga-
geons la liste des plus grands 
concepts nietzschéens : l’amor 
fati, l’apollinien, l’aristocratie, la 
chair, le dionysiaque, l’élevage, 
l’esprit libre, l’éternel retour, le gai 
savoir, la généalogie, la hiérarchie, 
l’instinct, le nihilisme, le pathos, 
le renversement des valeurs, la 
volonté de puissance… N’aurions-
nous pas déjà, en quelques mots, 
ramené l’homme à ce qu’il fut en 
idée? Et ainsi donc, n’aurions-nous 
pas nommé en peu de lettres la vie 
de l’homme? Le philosophe, nous 
dira Nietzsche, est un « abrégé de 
l’univers ». Par la confession de son 
corps, nous portons à nous la criti-
que de sa chair. Dans la troisième 
Inactuelle, Nietzsche nous dira plus 
loin que « l’unique critique possible 
d’une philosophie, et la seule aussi 
qui prouve quelque chose, c’est-à-
dire celle qui consiste à essayer si 
l’on peut vivre selon elle, n’a jamais 
été enseignée dans les universités 
». En effet, « on n’y a jamais ensei-
gné que la critique des mots par les 
mots ». À contre-courant de l’uni-
versité, la proposition nietzschéen-
ne peut nous convertir à d’autres 
modalités. Si la vie philosophique 
– prenons pour exemple celle des 
Anciens par l’intermédiaire des 
atomistes et des stoïciens – est 
l’affaire de la critique de la chair, 
en cela que nous conduirions à 
nous l’expérience d’un art de vivre, 
entendons que par la pratique des 
sectes philosophiques nous nous 
découvririons la seule réponse 
appropriée : vivre. Pour autant, 
vivre pareille existence revient à « 
vouloir vivre certaines expériences, 
donc se jeter dans la gueule des 
évènements ». 

Cela n’est pas anodin. La vie philo-
sophique est l’affaire d’un courage 
à sans cesse reconduire. La phi-
losophie est dangereuse puisque 

vraiment vivre l’est aussi. Si les 
légions de philosophes universi-
taires n’eurent jamais vraiment le 
courage de leurs mots, entendons 
ici toute la difficulté de la vie 
philosophique. Si la philosophie 
se trouve dans une chair, la vie 
philosophique en est l’impression 
au fer. Nietzsche se souvient du 
cas de Heinrich von Kleist et des 
effets de la philosophie kantienne 
sur son corps : Kleist en est mort. 
Elle a à ce point conduit Kleist 
à ne plus voir nulle parcelle de 
lumière, tout possédé qu’il fut 
par l’expression populaire d’une 
telle pensée menant à un scepti-
cisme et un relativisme rongeurs 
et destructeurs, qu’il préféra s’en 
libérer par tous les moyens qu’il 
jugea les siens. Une philosophie 
décadente meurtrit le corps, le 
fatigue, rapaille des tendances tel 
le corps d’un centaure et fédère les 
démons en ligue. C’est pourquoi 
il convient à nous d’évaluer les 
différentes philosophies. De quels 
moyens disposons-nous dans 
cette quête ? 

Nous avons pour nous, comme 
nous l’avons dit, l’expérience de 
la chose. Or, celle-ci n’est-elle 
bien souvent envisageable que 
du moment où nous apparaît 
l’exemplarité! Déjà, dans la troi-
sième Inactuelle consacrée à 
Schopenhauer, Nietzsche annon-
çait estimer un philosophe « dans 
la mesure où il y a en lui quelque 
chose d’exemplaire ». L’irruption 
de la grandeur de Nietzsche nous 
témoigne de cette exemplarité. 
Aussi rayonne-t-elle, suivant en 
cela les notes préparatoires à Ecce 
Homo, de part et d’autre de son 
œuvre. Le philosophe nous dira: 
« L’exemple doit s’afficher dans 
la vie et non pas seulement dans 
les livres ; il doit donc être donné, 
comme l’enseignaient les philoso-
phes de la Grèce, par l’expression 
du visage, l’attitude, le vêtement, 
le régime alimentaire, les mœurs, 
plus encore que par les paroles et 
surtout que par l’écriture. »

Vivre philosophiquement et 
critiquer la chair des philoso-
phes pour en déterrer les bonnes 
et mauvaises tendances, cela 
revient à penser avec Nietzsche 
– et aussi un peu avec le singulier 
Pierre Hadot – que la philosophie 
n’est pas que le métier des pré-
tentieux et autres bourgeois des 
mots. Que penser de Nietzsche? 
Que penser des philosophes? À 
nous d’en faire la critique char-
nelle et de goƒûter aux faveurs 
des expériences héroïques. xBéatrice Malleret

Simon Tardif
Éditeur Philosophie

« En contraignant les égarés à faire entrer dans leur tête, 
comme une connaissance rationnelle, un galimatias fait 

des absurdités les plus grossières, un tissu de contradictio-
nes in adjecto, un délire rappelant celui des maisons de fous, 

le cerveau des pauvres jeunes gens, qui lisaient cela avec 
un dévouement de croyant et cherchaient à se l’assimiler 

comme le comble de la sagesse, se détériora tellement qu’il 
est resté depuis lors dans l’incapacité absolue de penser. »

Arthur Schopenhauer
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Suggestions d’hiver 2019
Gaston Bachelard (1884 - 1962)
La poétique de l’espace  (1957) : 

Dans ce merveilleux opus, Gaston Bachelard nous livre, par la pensée 

poétique, la ferveur nous permettant d’habiter le monde avec grande 

beauté. La poétique de l’espace s’inscrit dans la série de livres de 

Bachelard consacrés à la « phéménologie de l’imaginaire ». Face à un 

monde dénué de sens et de l’attentivité qui en trace le sublime, pareil 

livre nous permet d’apprécier la sacerdoce du vivant et autres vertiges 

vitalistes auxquels nous devrions rendre grâce. Qu’est-ce la beauté 

d’une maison ? Comment pouvons-nous habiter notre demeure ? 

Quelle consolation saura recomposer le mouvant sanguin du milieu 

chaleureux? Bachelard nous offre des réponses à pareilles questions, 

sinon des chemins où s’esquissent les retours bienheureux.

George Grant (1918 - 1988)

Technology and Empire : Perspectives on North America  (1969) : 

Dans ce livre, George Grant travaille philosophiquement les ter-

mes qui ont marqué la politique canadienne depuis la parution de 

son précédent livre Lament for a Nation : the Defeat of Canadian 

Nationalism. Suivant les traces de Martin Heidegger et de Jacques 

Ellul, Grant cherche à comprendre le processus historique inhérent 

à nos sociétés techniques, n’hésitant pas à comparer (comme les 

deux autres) le capitalisme libéral au communisme bolchévique 

ou encore au fascisme nazi. La clef de lecture, si l’on en croit Grant, 

réside dans la pensée technique commune à ces trois grands empires 

idéologiques. Aujourd’hui, à une époque où les communautés se dé-

composent, la pensée de Grant concernant le destin de nos sociétés 

est d’une actualité à en faire trembler les âmes. Les processus histo-

riques tels que décrits par Grant semblent s’être réalisés et accélérés. 

Vladimir Jankélévitch (1903 - 1985)
Traité des vertus  (1949) : 

Quelle place ont les vertues aujourd’hui? Vladimir Jankélévitch 

n’est pas sans avoir compris que la philosophie n’était rien sans 

une vie l’accompagnant. Face à un Sartre qui appelle les citoyens 

à s’engager dans la Résistance, Jankélévitch comprend que le vrai 

courage n’est pas s’engager à s’engager, mais à directement agir avec 

courage et honneur. Jankélévitch a donc risqué sa vie à une époque 

où Sartre faisait des conférences en France nazie. Dans le Traité des 

vertus, nous voyons le courage d’un homme qui nous enseigne avec 

brillance ce qu’est la vertu : son exercice répété.  Par une énergie sou-

terraine et dans le style que l’on lui connait, le philosophe sait faire 

profession de pédagogue et en même temps de musicien. 

Arne Næss (1912 - 2009)
Écologie, communauté et style de vie  (1989) : 

Ce célèbre livre de Næss est la bible de nombreux écologistes 

sérieux. Nous y retrouvons les fondements philosophiques et poli-

tiques de l’« écologie profonde », cette mouvance philosophique et 

politique qui considère que notre rapport à l’environnement doit 

changer à un point tel que notre modèle civilisationnel ne peut que 

lui aussi être dans la nécessité de changements profonds. Ce livre 

nous permet de renouer, à travers les gestalts de l’écologie profonde,  

avec les milieux naturels, en plus de nous guider sur nos interrac-

tions plus générales avec nos milieux. Ce livre se fait le nocher syl-

vestre nous permettant de comprendre à nouveau ce qu’est la « com-

munauté » et la pleine existence. Un livre puissant.

Jean Vioulac (1971 - )
 La logique totalitaire: essai sur la crise de l’occident  (2013) : 

Ce livre n’est pas étranger à ce que nous avons dit du livre de 

Grant. Vioulac, dans une excellente synthèse de plusieurs tra-

vaux de Tocqueville, Hegel, Marx, Heidegger et Anders, nous 

offre les outils pour évaluer l’aspect totalitaire au coeur de nos 

« démocraties libérales ». Si l’Histoire tend à nous apprendre 

que la victoire des Alliés durant la Deuxième Guerre mondiale 

fut la victoire de la liberté et du fait démocratique, Vioulac 

nous montre le monstre habillé en sympathique agneau. Ce 

livre évacue la futilité de nos polémiques médiatiques.
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« J’ai envie de nommer ma vérité »
Le Délit rencontre l’auteur québécois Simon Boulerice.

entrevue

Simon Boulerice est un auteur 
pour le moins prolifique, écri-
vant autant du théâtre que 

des romans. Bien que ses œuvres 
s’adressent majoritairement à un 
public jeunesse, il sait adapter 
sa plume à un lectorat plus âgé et 
compte à son actif quelques écrits 
grand public.  Il est aussi collabo-
rateur à l’émission culturelle Cette 
année-là et se déplace beaucoup 
dans les écoles pour des confé-
rences. Je l’ai tout d’abord rencon-
tré au Salon du livre de Montréal 
lors d’une séance de signatures. 
Il a accepté avec plaisir de faire 
une place dans son horaire chargé 
pour une entrevue avec Le Délit. 
C’est dans le confort de sa cuisine, 
entouré de ses murs de livres, qu’il 
répond à mes questions.

Le Délit (LD) : Quelle était ta rela-
tion avec l’écriture dans ta jeunesse? 
Simon Boulerice (SB) : Je viens 
d’une petite ville qui s’appelle 
Saint-Rémi et on avait des livres 
à la maison, mais pas tant que 
ça. Nous, on avait des films. Mes 
parents avaient un club vidéo, 
donc la fiction est entrée chez moi 
beaucoup par le cinéma, c’étaient 

des VHS à l’époque. J’ai de l’atta-
chement pour les VHS. J’aime la 
lourdeur et la légèreté de la cas-
sette. Il y avait des livres aussi un 
peu, mais les livres m’intimidaient. 
J’ai toujours trouvé ça rassurant 
d’avoir des livres dans une maison, 
mais plus jeune, je ne les lisais pas. 
Je me disais : « Quand je vais être 
prêt. » Je trouvais ça trop dense, je 
trouvais qu’il y avait beaucoup de 
mots, je n’étais pas porté à les lire. 
Ma genèse, c’est quand ma prof m’a 
dit que j‘écrivais bien, mais elle 
ne parlait que de ma calligraphie 
(rires, ndlr). Moi, j’ai pensé que mes 
phrases étaient belles, donc c’est un 
malentendu qui m’a donné envie 
d’écrire et de lire, surtout. Le soir-
même, en rentrant, je me suis dit : 
« Bin là, si je suis un écrivain, faut 
que je lise! » J’ai commencé à lire 
en quatrième année. Avant, je lisais 
par obligation, mais là j’ai com-
mencé à lire par plaisir. J’ai com-
mencé à lire des Archie, des romans 
Frissons, des livres des éditions de 

La courte échelle. De fil en aiguille, 
je me suis bonifié en tant qu’écri-
vain de quatrième année en lisant 
beaucoup, suffisamment pour que 
Marie-Andrée, ma professeure, 
me dise : « Simon, maintenant, tes 
phrases sont aussi belles que la fa-
çon dont tu les traces. » 

Je suis quand même l’exemple par-
fait de quelqu’un qui part de zéro et 
qui se battit une passion à partir de 
presque rien, mais qui, parce qu’il 
s’est senti valorisé par une profes-
seure, finit par gonfler en confiance 
et s’armer pour devenir un lecteur. 
Ce n’est pas donné à tout le monde 
et je n’avais pas d’impulsion d’ou-
vrir de livres. Ça a été par volonté 
de rendre justice au talent d’écri-
ture que je n’avais même pas pour-
tant (rires, ndlr). C’est la preuve 
que la lecture, ça bonifie à tous les 
niveaux, pas que pour écrire. Ça 
remplit tout, notamment la soli-
tude. Donc ça a commencé comme 
ça. Depuis ma 4e année, j’accumule 

les livres. Je ne pourrais pas trainer 
dans une pièce sans livre. Je me 
sens comme blindé quand ils sont 
là. Je me rappelle à 17 ans, j’ai ache-
té ma première bibliothèque chez 
IKEA. J’ai commencé tout petit, 
mais ces livres-là je les ai encore. Je 
suis collectionneur de rien, sauf de 
livres. Je me débarrasse de presque 
tout, sauf de mes livres. 

LD : Quelles ont été tes plus grandes 
influences littéraires et théâtrales, 
et pourquoi?
SB : J’ai lu beaucoup d’œuvres 
que j’ai aimées. J’ai grandi avec les 
romans de Dominique Demers, 
comme Les grands sapins ne 
meurent pas, ou encore La lumière 
blanche d’Anique Poitras et Comme 
une peau de chagrin de Sonia 
Sarfati. Il y en a un que je me suis 
racheté parce que je l’avais per-
du, ça s’appelle La vie au max de 
Suzanne Julien. Ce n’est peut-être 
pas un grand livre, je ne sais pas, 
je ne l’ai pas relu, je ne veux pas le 
relire. Je ne veux pas salir le sou-
venir. Je sais ce que ça m’a fait de 
lire ce livre-là, à un moment où je 
devais le lire. J’ai dû lire ça quand 
j’avais 10 ans. Je n’étais pas un 

grand juge, mais c’est la première 
fois qu’un livre me touchait que je 
lisais un livre qui me remuait au-
tant. Ça parlait de la pauvreté. C’est 
une histoire un peu triste, un peu 
dure. Maxime, qui prend soin de 
sa petite sœur, ne voit pas bien au 
tableau et a besoin de lunettes,  Il a 
une amie dans sa classe qui lui dit 
de faire une loupe avec ses doigts. 
Je me rappelle l’avoir essayé et ça 
marche! Je me rappelle m’être dit : 
« Ayoye j’apprends en lisant, même 
si c’est de la fiction! » Donc c’est 
peut-être le livre le plus marquant 
que j’ai lu plus jeune. Bon, après il y 
en a eu plusieurs. Je pense que j’ai 
une qualité, bon, j’ai bien des dé-
fauts, mais j’ai la qualité de la curio-
sité. Quand on me parle de quelque 
chose que je ne connais pas, je n’ai 
pas de problème à avouer mon 
inculture dans la vie. Quand on 
me parlait d’un auteur que je ne 
connaissais pas, comme Kundera, 
je prenais le métro jusqu’au 
Plateau, je cherchais ses livres, je 
les achetais et je les lisais. Donc j’ai 
vraiment fait mon éducation lit-
téraire par mes amis, mes profs et 
aussi par moi-même, vu que j’avais 
l’élan pour aller la compléter. 

Alex Paillon

« Mes études en théâtre m’ont per-
mis de libérer ma langue »
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Il y a aussi Violette Leduc. J’ai aimé 
son impudeur. Ça a été une forme 
d’éducation pour moi, de me dire : 
« On peut aller aussi loin? On peut 
dire des choses laides? » Et ça a 
influencé ma littérature. Je n’au-
rais pas écrit mon premier roman 
(Les Jérémiades en 2009, ndlr) si 
je n’avais pas lu Violette Leduc. 
Elle m’a donné la permission, elle 
a légitimé mon impudeur. Moi qui 
aimais beaucoup Gabrielle Roy, qui 
est beaucoup dans la pudeur, j’ai 
fini par prendre le parti de Violette 
Leduc. Je me suis dit que je ne 
voulais pas être dans la rétention. 
J’ai envie de révéler le laid. J’ai 
peut-être une forme de pudeur 
dans mon écriture, parce que j’aime 
les ellipses. Je n’aime pas combler 
les trous. C’est le plaisir du lecteur. 
On ne sait pas combien de temps il 
y a entre les chapitres. J’ai envie de 
juste donner les détails importants 
de la vie de mes personnages, ou de 
ma vie, parce que des fois c’est mon 
double. C’est épart, parcellaire. 
Quand c’est vrai, ben c’est ça. J’ai 
envie de nommer ma vérité, ce que 
je connais, et que ce soit troublant, 
choquant. Mais je ne cherche pas 
à choquer, jamais. Je ne suis pas 
dans cette démarche-là, juste 
dans l’honnêteté.

Sinon, au théâtre, il y a une pièce 
qui a été un déclic, pour moi.  C’est 
Je suis une mouette (non ce n’est pas 
ça). C’est inspiré de La Mouette de 
Tchekhov, que je n’ai même pas lue. 
Il y avait une tirade sur la fille laide. 
C’était tellement beau. Elle parlait 
d’elle. Ce que j’ai aimé, encore une 
fois, c’est l’authenticité. Il y avait 
des moments où les comédien·ne·s 
faisaient des parallèles avec leur 

propre vie. La comédienne révélait 
qu’elle avait surpris, enfant, ses 
parents dire d’elle qu’elle n’était 
pas très belle. Et plutôt que d’être 
blessée, elle s’est dit : « OK. Je 
peux être pas belle, mais je peux 
être ben ben wise. » Le rapport 
à la beauté versus la pertinence, 
l’intelligence, la ferveur, ça me 
parle beaucoup. Je ne me consi-
dère pas laid, mais quand j’ai en-
tendu ça, même si je n’ai pas vécu 
d’événement comme ça, je me suis 
approprié ces mots, je les conçois 
bien. C’est la force du théâtre, de la 
littérature, de faire « je me l’appro-
prie ». Ça m’a donné envie de jouer, 
envie d’écrire aussi. 

LD : Est-ce qu’il y a un moment 
dans ta vie où l’écriture a vraiment 
pris le dessus, que tu as décidé de 
faire ça de ta vie?
SB : J’ai fait deux ans au cégep, et 
ensuite je suis allé à l’UQAM en 
études littéraires et dramaturgie. 
C’est après que je suis rentré en in-
terprétation théâtrale au cégep de 
Sainte-Thérèse. J’avais passé des 
auditions, le programme est 4 ans 
et est très contingenté. J’ai fait ma 
formation au complet. Avant de 
retourner au cégep, j’étais très in-
timidé par les auteurs plus grands 
que nature, donc je n’étais pas 
convaincu que j’allais écrire. Je me 
sentais trop petit, trop imposteur. 
C’est un sentiment qui est tout à 
fait normal, je pense que c’est bien 
qu’on passe par là, même que c’est 
inquiétant si on ne passe pas par 
là (rires, ndlr). T’sais de sentir le 
poids de tout ce qui a été écrit avant 
soi, c’est colossal. Il y a des auteurs 
qui seront toujours plus brillants, 
mais je suis tombé sur une phrase 
de Gilles Vigneault : « Tout a été dit, 
sauf par moi. » Je la trouve très ras-
surante. Elle donne le droit à tout 
le monde d’écrire. Donc je me suis 
dit, bon, je vais parler de l’amour, 
avec mes mots à moi, mon bagage, 
mon regard à l’oblique sur le 
monde. C’est important ça, com-
ment tu poses ton regard sur le 
monde. Ce qui fait en sorte qu’un 
frère et une sœur qui racontent 
le même événement n’ont pas le 
même point de vue. Le meilleur 
exemple que je peux te donner 
c’est deux films qui ont été faits la 
même année par deux scénaristes 
frère et sœur, qui ont raconté la 
même enfance, mais c’était com-
plètement différent. Je trouve ça 
fabuleux. On n’a pas à les compa-
rer et dire lequel est le meilleur, je 
ne pense pas que c’est ça la beauté 
de l’art. Bon, on peut certaine-
ment faire une étude comparative 
et c’est intéressant, mais je trouve 
ça chouette que les deux œuvres 
puissent cohabiter. Tout ça pour 
dire que je trouve que l’angle est 
important. Mon déclic s’est donc 
fait avec cette phrase-là. 

Mes études en théâtre m’ont 
permis de libérer ma langue. Je 
sentais moins la rigidité des cours 
de littérature, où je me sentais 
intimidé. Au théâtre, je me suis 

dit : « Hey, de la marde! » Et je me 
suis comme lâché lousse. Aussi, 
un auteur parmi plein d’auteurs… 
On est entourés de plein de gens 
qui veulent écrire. Alors que là, 
un auteur parmi des comédiens, 
je me sentais unique dans mon 
envie d’écrire. J’ai toujours dit 
que le fait d’avoir étudié pour être 
comédien me sert dans tout ce 
que je fais. Mes années en théâtre 
m’ont déloussé, je suis à l’aise en 
entrevue. Écoute, quand j’étais 
jeune, je vomissais avant un expo-
sé oral. J’étais tellement stressé, 
ça me bouleversait de prendre 
la parole devant les gens. Je suis 
passé à l’école de théâtre du plus 

stressé au plus relax. Ça a été 
un cheminement, t’sais. Et cet 
espèce d’abandon que j’ai avant 
de prendre la parole est resté. 
J’ai désacralisé le théâtre. Je ne 
joue pas ma vie, si je me trompe, 
personne ne va mourir, je ne suis 
pas chirurgien. Je ne veux pas 
banaliser, là, mais je pense qu’il 
faut avoir de l’humilité. 

LD : Pourquoi la littérature jeu-
nesse?
SB : À l’école de théâtre, j’écrivais 
surtout des pièces de théâtre 
et des recueils de poésie, et ça, 
c’était pour adulte. Mais dans tout 
ce que j’écris, l’adulte a beaucoup 
de juvénilité. J’embrassais beau-
coup ma jeunesse et mon enfance. 
Souvent, même, les personnages 
sont des enfants dans mes livres 
pour adultes. Mon premier ro-
man, Les Jérémiades, c’est un 
adulte qui raconte son histoire 
quand il était enfant, donc c’est 
le point de vue d’un enfant. Et 
ça va loin. C’est une histoire de 
cruauté amoureuse, de tragédie 
amoureuse, même. Donc ce n’est 
vraiment pas pour enfant, mais le 
narrateur a neuf ans la majorité 
du récit. L’enfance a toujours eu 
une place de choix. 

Ma première pièce de théâtre, ce 
sont trois enfants de 12 ans sur 
scène, mais c’est une pièce pour 
adultes. Simon a toujours aimé 
danser était pour adultes aussi, 
mais ça a bien pogné chez les ados. 
Les enfants, c’est un public qui me 
faisait peur, parce que je savais 
qu’il y aurait des rencontres avec 
eux après. Et ça a été fabuleux. Ne 
sachant pas comment leur parler, 
je leur ai parlé comme je te parle à 
toi, comme à tout le monde, avec 
ma spontanéité, qui, je me rends 
compte, est souvent payante. Je 
n’ai pas toujours été de cet avis-
là, mais maintenant je le pense. 
Et donc c’est en jouant pour eux 
que je les ai trouvés vifs d’esprit. 
Le pouvoir de se déposer dans 
la mémoire d’un enfant, de les 
marquer, c’est un privilège, c’est 
exceptionnel. J’en croise parfois, 
des jeunes de 17 ou 18 ans, qui me 
disent : « Le premier roman que 
j’ai adoré, c’est le tien. » Pour vrai, 
ça me fait un beau velours. De me 
dire que le feeling que j’ai eu avec 
Suzanne Julien, quelqu’un l’a eu 
avec moi, c’est vraiment un pri-
vilège. Moi, n’ayant pas d’enfant, 
la transmission s’effectue beau-
coup par mon travail littéraire. Et 
de me dire que, à petite échelle, 

dans certains cas, des gens vont 
grandir en ayant la référence de 
mes œuvres, telles que Edgar 
Paillette, Des monstres en des-
sous, Les mains dans la Gravel, 
ou Un verger dans le ventre, je 
trouve ça fabuleux. 
En même temps, je ne veux pas 
arrêter d’écrire pour les adultes 
parce que j’aime ça m’adres-
ser à eux. Je pense que j’aime 
ça m’adresser à tout le monde 
(rires, ndlr). Je vais m’atteler 
avec la même ferveur à un album 
pour petits, à un roman pour 
ados ou à un recueil de poésie 
pour adultes. Pour moi, c’est le 
même travail. La job c’est d’être 
sincère partout et de m’amuser. 

Robert Etcheverry

« Je vais m’atteler avec  la même fer-
veur à un album pour petits, à un ro-

man pour ados ou à un recueil de poésie 
pour adultes »

« Le pouvoir de 
se déposer dans 
la mémoire d’un 
enfant, de les 
marquer, c’est un 
privilège, c’est 
exceptionnel »

« Je suis quand 
même l’exemple 
parfait de 
quelqu’un qui 
part de zéro et qui 
se battit une pas-
sion à partir de 
presque rien »
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LD :  Comment en es-tu arrivé à 
cette relation de mentorat avec 
Michel Tremblay?
 SB : Je ne pourrais pas dire que 
c’est du mentorat, bon, on a une 
relation, ça c’est clair. Mon his-
toire avec Michel est de plein 
de façons. La première fois que 
je l’ai vu, j’avais 16 ans je pense, 
c’était pour une émission de télé. 
C’était un spécial au Salon du 
livre et moi j’étais lecteur rému-
néré pour La courte échelle. Je 
recevais les manuscrits et ta-
puscrits par la poste. Je lisais le 
roman, puis je devais remplir un 
questionnaire à l’écrit. Je postais 
ma réponse et je recevais 25 dol-
lars. Pour moi, c’était vraiment 
cool. Je me sentais privilégié. Tu 
vois, ça c’est un mot qui revient 
beaucoup et ça montre que je 
suis vraiment reconnaissant. 
J’aimais ça lire et donner mon 
avis, je fais encore beaucoup ça 
aujourd’hui, c’est devenu ma job 
(rires, ndlr). Donc je suis allé 
à l’émission et on m’a annoncé 
sur place que finalement j’étais 
jumelé avec Michel Tremblay. 
T’sais, moi je commençais à 
lire du Tremblay, comme Les 
Belles-Sœurs et La grosse femme 
d’à côté est enceinte. Donc je 
commençais à connaître ça, cet 
univers, l’œuvre. J’étais ainsi à 
côté de lui et il avait été très gen-
til. Je lui avais dit que je voulais 
publier et il m’avait dit : « Prends 
ton temps. » Je le trouvais pas 
« mononcle », mais je me suis dit 
« de quoi il se mêle lui », mais 
mon dieu qu’il avait raison. Mais 
à ce moment-là, à 16 ans, je vou-
lais juste publier. Je suis telle-
ment content d’avoir attendu. Je 
ne sais pas si je voulais attendre 
ou si j’ai dû attendre, mais j’ai 
publié vers 26 ans et quand je 
l’ai fait, j’étais prêt. Je relis mon 

premier roman, et bon, il y a cer-
tainement des maladresses, mais 
je ne renie rien. Je suis à l’aise 
avec tout ce que j’ai publié, je 
n’ai pas honte de rien. 
Après, quand j’ai publié mon 
premier roman aux éditions 
Sémaphore, mon éditrice a croi-
sé Michel dans le corridor du 
Salon du livre et elle lui avait 
donné une copie en disant « lisez 
ça ». Il l’a lu et m’a écrit un mes-
sage magnifique, un courriel.

Et c’est à partir de là qu’on a 
commencé à correspondre. 
Ensuite, il s’est inscrit sur 
Facebook et notre relation a 
continué, mais toujours virtuel-
lement. Un jour, il m’a demandé 
de lire le tapuscrit de son pro-
chain roman. Maintenant, ça fait 
des années qu’il me demande ça. 
Je pense qu’il m’estime beau-
coup, d’une part en tant qu’écri-
vain, je pense que c’est évident, 
mais en tant que lecteur aussi 
et ça, ça me fait plaisir. Il me dit 
souvent que je suis un lecteur 
exigeant. Il sait que je vais être 
honnête dans mes commen-
taires. T’sais, dans un tapuscrit, 
il n’y a pas eu de travail éditorial 
encore, donc il y a souvent des 
incohérences, tout le monde en 
fait. Donc je les lui relève. Je lui 
souligne aussi les bons coups! Je 
pense qu’il apprécie que je sois 
capable de lui dire vraiment ce 
que j’en pense. C’est une relation 

de confiance. Moi, je ne pourrais 
jamais faire ça, alors que lui, 
il a au moins dix lecteurs. Kim 
Thuy fait ça aussi, mais moi ce 
n’est pas dans ma nature. J’ai 
tendance à vouloir faire plaisir 
dans la vie et c’est la pire chose, 
pour moi, d’accueillir tous les 
commentaires et de les appli-
quer. J’ai l’impression que ça 
me tirerait vers le bas. J’écoute 
évidemment les conseils de mes 
directeur.rice.s littéraires. Bref, 
j’aime cette étape avec Michel. 
Il se trouve que je l’ai beaucoup 
interviewé dans des événements, 
dans des librairies. Ensuite, il 
m’a invité à manger! 

Et là, je viens tout juste de ren-
trer à la même agence que lui, 
c’est lui qui m’a convaincu. Il a 
un côté papa, mais il n’est pas 
paternaliste du tout. Donc par 
rapport à ça, oui il y a une forme 
de mentorat, c’est-à-dire qu’il 
est rassurant. J’ai mon amie Kim 
Thuy aussi. J’étais avec elle cette 
semaine et elle me donnait des 
conseils bienveillants. Et j’espère 
que c’est la même chose pour 
Michel. En me faisant signer avec 
un agent, je sens qu’il veut m’aider 
à économiser du temps. Je perds 

beaucoup de temps d’écriture en 
gérant mes propres affaires. Je 
sais que tout le monde trouve que 
j’écris beaucoup, mais mon temps 
de création s’amenuise à mesure 
où je suis demandé. C’est le fun, 
mais le temps d’écriture diminue!

LD : D’où viennent tes idées de 
base pour tes romans, que je 
trouve personnellement toutes si 
originales et nécessaires à abor-
der?
SB : Ça vient justement des fois 
d’une prise de conscience qu’on 
ne parle pas de ça. Mais surtout, 
c’est parce que j’ai envie d’en 
parler. Tant mieux si ça fait qu’il 
y aura une œuvre qui parlera de 
ça maintenant. Je pense notam-
ment à une de mes œuvres pour 
enfants Les monstres en dessous 
qui parle d’énurésie (faire pipi 
au lit). C’est un phénomène qui 
touche énormément d’enfants. 
C’est pas un sujet séduisant, 
t’sais. Comme thématique, tu 
te dis : « Mais non, tu peux pas 
parler de ça! » Moi je l’ai vécu 
ce problème-là, je sais c’est quoi 
l’humiliation que ça représente, 
de mouiller son lit alors que tu 
es supposé être propre. Qu’on 
ait 10 ou 75 ans, on veut garder 
la dignité. Donc, c’est un sujet 
que je voulais aborder. Tu as dit 
le mot nécessaire et c’est exac-
tement ça. Je trouvais ça néces-
saire d’avoir un roman qui traite 
de ça, d’en faire de la littérature. 
Ce n’est pas juste de traiter un 
sujet tabou, c’est bien plus com-

plexe que ça. Je veux créer une 
œuvre. Je ne veux pas parler de 
quelque chose juste parce que ça 
n’a pas été abordé avant. Mais 
tant mieux si ça adonne comme 
ça, on dirait que ça ajoute à la 
mission.  Je me dis, tant mieux 

si mon livre peut faire une fic-
tion qui servira de référence à 
un enfant qui pourra y trouver 
une forme de sérénité dans le 
désastre qu’est de souiller son lit 
tous les matins. Tu vois, j’ai par-
lé de ça justement à des enfants 
de cinquième année ce matin. Il 
y en a plein qui ont un malaise 
quand je parle de ça. Mais quand 
je dis que moi je l’ai fait, parce 
que je rêvais que j’allais aux 
toilettes, tout le monde fait des 
« moi aussi! ». C’est comme si tu 
donnais le droit aux enfants de 
le dire. Ça ne se dit pas dans la 
vie, que tu as souillé ton lit, mais 
quand quelqu’un comme moi, 
qui a l’air à l’aise, le dit, ça leur 
donne le droit. Et tant mieux si 
on en parle. Qu’on arrête de dire 
« ouf, ça c’est un sujet qui est 
glissant ». 

Par exemple, parler d’homo-
parentalité, c’est rare. On avait 
fait la pièce Tout ce que vous 
n’avez pas vu à la télé qui a très 
peu roulé, parce qu’une histoire 
d’amour, de parentalité, d’homo-
parentalité, ça rebutait les profs 
qui avaient peur des parents 
des élèves dans certains cas. 
Pourtant, je considère que c’est 
un de mes spectacles les plus 
aboutis, les plus bouleversants, 
j’étais très heureux de ça. Et j’ai 
fait : « Bon, je vais l’écrire en 
roman. » Ça a donné Le dernier 
qui sort éteint la lumière. Je 
pense que c’était une question 
à laquelle on n’était peut-être 
pas prêt, je ne sais pas. Mais le 
roman a un rayonnement très 
le fun. J’ai trouvé le filon pour 
raconter l’histoire d’amour, des 
lettres que les papas donnent 
à leurs enfants comme un ca-
lendrier de l’Avent pour leur 
anniversaire. On m’en parle 

Alex Paillon

« Je sais que tout le monde trouve 
que j’écris beaucoup, mais mon 

temps de création s’amenuise à me-
sure où je suis demandé »

 
« Je suis à l’aise 
avec tout ce que 
j’ai publié, je n’ai 
pas honte de rien »

14



le délit · mardi 15 janvier 2019 · delitfrancais.com

beaucoup de ce roman-là, qui est 
très ludique, très serein, avec-
beaucoup de tendresse. 

Un autre exemple c’est l’anorexie 
masculine dans Jeanne Moreau a 
le sourire à l’envers. C’est un su-
jet que je connais de l’intérieur 
et j’avais envie d’aller là-dedans. 
Je ne voulais pas gratter le bobo, 
mais je voulais en parler. T’sais 
quand je parlais d’angle, je vou-
lais justement déplacer ça sur 
un gars qui est super ouvert, qui 
est fin, qui a l’air de ne pas avoir 
de préjugé, mais qui pourtant 
en a, comme tout le monde. On a 
tous des préjugés inconscients. 
Il est ouvert, mais pourtant il 
ne voit pas la chose évidente : 
que son frère est anorexique. 
Dans sa tête, ça ne touche que les 
filles. Quand j’étais plus jeune, 
j’en avais parlé à une amie super 
brillante, mais elle m’avait dit : 
« Ben voyons Simon ça se peut 
pas, t’es un garçon. » Ça m’a mar-
qué. T’sais quand on dit qu’un 
auteur écrit sur ses obsessions. 
Je me rappelle m’être dit : « Ben 
voyons qu’elle m’a dit ça, que je 
tente de m’ouvrir mais qu’elle 
diminue mon mal-être. » Surtout 
provenant d’elle. Je pensais 
que si quelqu’un pouvait com-
prendre, ce serait elle, mais non. 
Encore là, c’est l’angle qui m’in-
téresse. 

Dans Je t’aime beaucoup cepen-
dant, je ne voulais pas racon-
ter la disparition de Cédrika 

Provencher, je voulais raconter 
les répercussions dans la vie 
d’une jeune fille qui avait 9 ans 
quand c’est arrivé, qui était sa 
meilleure amie. On grandit avec 
la peur réelle que ça puisse ar-
river. On ne pense pas à ça, on 
pense d’abord aux parents, avec 
raison, mais l’amie de 9 ans… Le 
nom de ta meilleure amie devient 
mythique. Au Québec, le nom de 
Cédrika Provencher, c’est un nom 
qui est chargé, et ça a dérapé dans 
des blagues de très mauvais goût. 
C’est sûr que la vraie meilleure 
amie, elle a entendu ça. C’est tel-
lement violent. Pour nous, ça de-
vient presque un mythe, alors que 
quand toi tu l’as connue… Donc 
encore là, malgré la grande média-
tisation de l’événement, c’est le 
regard que je trouve personnel et 
qui me plaisait.

LD : Est-ce que tu te considères 
comme un écrivain militant pour 
la cause LGBTQ+?
SB :  C’est drôle, tu m’aurais posé 
la question il y a quelques années, 
j’aurais dit non. Ça s’est fait de 
façon tout à fait inconsciente, 
presque organique, c’est-à-dire 
je n’ai pas forcé quoi que ce soit, 
j’ai juste pris parole par la fiction, 
en étant transparent. Je pense 
que c’est beaucoup par les confé-
rences que j’ai réalisé le poids 
que ça avait de me pointer devant 
des jeunes, des ados aussi, d’ar-
river avec une transparence et 
de parler soit de mon amoureux, 
soit de mes questionnements, de 

l’intimidation que j’ai vécue. J’en 
parle ouvertement, je pense que 
c’est le fun d’avoir quelqu’un avec 
un parcours de vie réel devant toi 
qui te dit qu’il en a bavé lui aussi. 
Ce qui m’a sauvé, c’est que j’ai 
toujours été convaincu que les 
belles choses arriveraient. J’ai été 
un optimiste d’emblée dans la vie. 
Mais il y a plein de gens qui n’ont 
pas cette croyance, qui pourraient 
me ressembler, c’est-à-dire qu’ils 
ont des moments difficiles mais 
qui n’ont pas la conviction que les 
choses vont se régler. J’avais cette 
espèce de foi en l’avenir. Et les 
belles choses sont venues en effet. 
Je me considère fondamentale-
ment épanoui dans la vie, je suis 
dans une grande sérénité. J’abrite 
toute cette enfance-là, toute 
croche et stigmatisée, à ma façon. 

Donc, même si je ne suis pas du 
tout l’archétype du militant, je 
dirais que oui, je le suis, dans 
ma fiction et dans mon rapport 
direct en conférence. J’ai long-
temps fantasmé à l’idée d’avoir 
des enfants, une famille, mais 
mon chum n’en veut pas et à mon 
âge, j’ai fini par accepter que je 
n’en aurai pas. Ma transmission 
s’effectue autrement. Je suis de 
plus en plus décomplexé, fier et 
armé et je crie beaucoup plus à 
l’injustice qu’avant, et pas que 
pour la question LGBTQ+, mais 
pour celle des femmes beaucoup. 
J’utilise aussi la tribune qu’on 
me donne. Par exemple, pendant 
ma chronique à Cette année-là, je 

me permets de parler de théâtre 
jeunesse et de littérature jeu-
nesse, à la télé, un samedi soir. 
Ça ne se fait pas ça, normale-
ment. Donc pour moi, ça c’est 
aussi du militantisme, de profi-
ter de ces tribunes-là. 

LD : Pour assouvir ma curiosité, 
pourrais-tu nous dire si tu as 
un autre roman en route, un 
autre projet?
SB : J’en ai toujours plein, des 
projets. J’écris beaucoup pour 
l’émission jeunesse Passe-
Partout  en ce moment, alors les 
projets avancent tous pas vite. 
Quand je publie, j’ai une liberté. 
Je propose quand je suis prêt, 
je n’aime pas ça être attendu. 
Mais, dans le lot, il y en a un qui 
se concrétise. Il y a une pièce 
qui sera présentée cet été. Elle 
n’est pas finie encore, c’est une 
création, mais elle est avancée 
quand même. C’est une pièce que 
j’avais abandonnée parce que je 
ne savais plus comment la racon-
ter. C’est inspiré d’un fait divers. 
C’est une maison qui est infestée 
de mérule pleureuse, un champi-
gnon qui s’attaque à la fondation 
de la maison. Cette famille-là 
avait dû brûler toute la maison 
et tout ce qu’elle contenait. C’est 
brûler des souvenirs, tout ce 
qui est en cellulose, comme les 
livres, les vêtements et les pho-
tographies. C’est presque tout. Je 
trouvais ça hyper théâtral quand 
j’ai vu ça dans les faits divers. 
Donc ma prémisse, c’est une 

famille qui entre par effraction 
dans sa propre maison barrica-
dée, pour célébrer une dernière 
journée, pour commémorer sa 
vie dans cette maison-là. Moi, 
je pense que les maisons ont 
une âme. Cette pièce, je l’avais 
mise de côté parce qu’elle ne 
prenait pas la forme que je vou-
lais, mais là je suis en train de la 
réinventer complètement. C’est 
une pièce de femmes, avec une 
grande tante, la mère et ses deux 
filles. C’est donc une pièce sur 
la fratrie, bon j’ai envie de dire 
la sororité (rires, ndlr). J’aime 
avoir un titre de travail, et donc 
j’avais entendu un vers et je 
m’étais dit que ma pièce s’appel-
lerait comme ça : « Il n’y a plus 
d’amour. » Où l’amour ici, c’est la 
maison. Mais en fait il y en a de 
l’amour, c’est la famille.x

Propos recueillis par 
Audrey Bourdon 

Éditrice Culture

Suggestions de  lecture:

1- Je suis une mouette (non ce n’est 
pas ça) (Serge Denoncourt d’après 
la pièce d’Anton Tchekhov)
2-Les Belles  Soeurs (Michel 
Tremblay)
3-Les Jérémiades (Simon 
Boulerice)
4-Jeanne Moreau a le sourire à l’en-
vers (Simon Boulerice)
5- Danser a capella (Simon 
Boulerice)
6- Géolocaliser l’amour (Simon 
Boulerice)
7- Moi aussi j’aime les hommes 
(Simon Boulerice et Alain Labonté)
8- L’enfant mascara (Simon 
Boulerice)
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« Je suis de plus en plus décomplexé, 
fier et armé et je crie beaucoup plus à 

l’injustice »

« J’abrite toute cette enfance-là, toute 
croche et stigmatisée, à ma façon »



VOICI UNE DE 
NOS SALLES 
DE CLASSE.
Étudiante en gestion de la faune et de ses habitats, 
Florence Lapierre-Poulin étudie l'impact des 
changements climatiques sur l’habitat des 
lemmings et du renard arctique à l’île Bylot, dans le 
Haut-Arctique canadien.  Photo : Nicolas Bradette

Université du Québec
à Rimouski

• Biologie
• Chimie de l’environnement et 
 des bioressources
• Développement régional et territorial
• Géographie et prévention des risques naturels

• Gestion de la faune et de ses habitats
• Gestion des ressources maritimes
• Océanographie

Aux cycles supérieurs à l'UQAR, 
ça se passe sur le terrain. 
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